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Imprimons 
Au Vallon

Besoin d’un dépannage 
pour un appareil 
électroménager ?

Contactez la Société 
électrique 
du Val-de-Travers

CHRONIQUE

Concert de printemps : 
Journalisme et musique, 
c’est la même chanson ! 
Le 1er mai est un jour particulier pour beaucoup. 
L’écrasante majorité de la population profite de 
la fête du travail pour… ne pas travailler ! Mais il 
y a des « braves » qui n’ont ni congé ni vacances 
le 1er mai. C’est aussi vrai pour ceux qui servent 
d’antidépresseur... Suite en page 9

TENNIS

Premier week-end d’interclubs 
de la saison
Les équipes du Tennis Club Val-de-Travers ont 
bien commencé cette nouvelle saison d’inter-
clubs en remportant quatre des cinq rencontres 
qui ont eu lieu les 2 et 3 mai derniers. Les trois 
équipes « actives » ont montré l’exemple en 
s’imposant relativement facilement. Pour les 
« jeunes seniors », la tâche s’est révélée plus 
ardue. Suite en page 14

Page 7

Alexandre Iseppi : le 
conseiller commu-
nal au « bon sens » 

Page 10

C’est quoi votre 
secret l’AR Mood 
Festival ?

Page 14

Alan Duvanel et 
Loïc Vindice sur la 
Vega Trofeo

DE LA SEMAINE

par Aaada et Aleksi

« Kif ta vie »
Ou comment agir de manière préventive 
contre cet horrible fléau qu’est le harcèle-
ment à l’école ! Plutôt que de dire « Non à... », 
la communauté scolaire de Espoo en Fin-
lande a choisi de mettre en œuvre un pro-
gramme de lutte – KiVa – contre cette vague 
de violence destructrice, intestine aux écoles. 
Grâce à des élèves « ambassadeurs » de bien-
être, c’est un « défi gentillesse » qui est pro-
posé aux élèves.

Au travers d’objectifs concrets en réalisant le 
plus d’actes de gentillesse possibles durant 
l’année scolaire. À l’égard des élèves bien 
sûr, mais également des enseignants et du 
personnel de service des écoles. Acteurs des 
actions « citoyennes », les ambassadeurs ont 
parsemé les bâtiments de messages : « T’es 
sympa », « Courage », « Crois en toi », « la vie 
est belle »... 

Sans compter toutes les cours de récréation 
et les entrées des écoles dans lesquelles on 
trouve trois lettres inscrites à la peinture 
au sol « NAH » – non au harcèlement. Vous 
l’aurez compris, c’est bien davantage qu’un 
programme scolaire ou qu’une seule action 
ponctuelle, c’est un projet de société pour 
éviter les drames vécus par certaines familles. 

Lorsqu’à l’Ouest comme à l’Est, rien ne va 
plus, il ne faut pas perdre le nord !

BILLET

Culture

L’édition 2026 d’Art Môtiers 
commence à prendre forme
PAGE 3  Depuis plusieurs semaines, les œuvres d’Art Môtiers 2026 se mettent en place dans le village et ses alentours. Tour d’horizon 

et prise de température auprès des organisateurs avant l’ouverture le 20 juin prochain.

Vapeur Val-de-Travers
Programme 2026 en page 5.

NE PAS OUBLIER

Une coquille d’escargot géante a été installée dans les forêts de Môtiers lors des 
dernières semaines. Après quelques jours, elle était déjà habitée temporairement
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Centre de requérants d’asile à Couvet :  
nouveau site prévu à la rue du Premier-Mars 11

POLITIQUES

L’UDC neuchâteloise exprime sa 
vive inquiétude et sa ferme opposi-
tion au projet d’implantation d’un 
centre pour requérants d’asile en 
plein cœur du village de Couvet.

Une telle décision soulève de nom-
breuses interrogations, tant sur 
le fond que sur la forme. En effet, 
l’absence de consultation appro-
fondie des habitants témoigne d’un 
manque de considération pour la 
population directement concernée.

Au-delà de l’absence de consul-
tation de la population, ce projet 

soulève d’importantes préoccupa-
tions en matière de sécurité. L’ex-
périence du site actuel ne peut être 
ignorée : celui-ci engendre déjà de 
nombreux désagréments, tels que 
des déprédations, des nuisances 
sonores significatives et des per-
turbations plus que fréquentes 
pour les riverains. Ignorer ces réa-
lités revient à minimiser des diffi-
cultés déjà bien présentes.

Par ailleurs, le nouvel emplace-
ment envisagé — situé au cœur 
du village, à proximité immédiate 
de la gare, un secteur lui-même 

confronté à des problématiques 
récurrentes, ainsi que de zones 
résidentielles composées notam-
ment de villas familiales — semble 
inadapté. Une telle implantation 
risque en effet d’accentuer encore 
les tensions, il s’agit d’un simple 
déplacement du problème, sans en 
traiter les causes ni en résoudre les 
effets.

L’UDC considère qu’il est irrespon-
sable d’ignorer ces réalités locales. 
La cohabitation entre une struc-
ture d’accueil de cette ampleur et 
des zones densément habitées, 

fréquentées quotidiennement par 
des familles, des pendulaires et 
des jeunes, nécessite une évalua-
tion rigoureuse des risques. À ce 
jour, les garanties en matière de 
sécurité, de surveillance et de pré-
vention des débordements restent 
vagues.

L’UDC tient à rappeler que la poli-
tique d’asile doit être menée avec 
rigueur, prévoyance et respect des 
réalités locales.

Face à cette situation, l’UDC a 
décidé de déposer des interpel-

lations tant au niveau communal 
qu’au niveau cantonal afin d’ob-
tenir des clarifications sur les cri-
tères ayant conduit à ce choix, 
les mesures prévues, ainsi que les 
coûts réels pour la collectivité.

Le parti demande également qu’une 
réflexion sérieuse soit menée sur 
des alternatives plus adaptées, res-
pectant à la fois les besoins d’ac-
cueil et la capacité d’intégration 
des communes.

Hier mercredi à La Chaux-de-Fonds 
et malgré des conditions humides, 
coureurs et marcheurs ont répondu 
présent pour cette étape disputée 
dans une ambiance toujours aussi 
conviviale, fidèle à l’esprit populaire 
de la manifestation.

Prochaine étape, la quatrième, à 
Dombresson, organisée par la jeu-
nesse de Savagnier. Les départs et 
arrivées se feront à l’école du village.

Un service de navette gratuit sera 
proposé entre 17 h et 22 h 30 depuis 
le parking de la piscine d’Engollon, 
Évologia et La Rebatte, afin de faci-
liter l’accès au site.

Juniors hommes U20 (127) : 1. Mat-
téo Donzé, La Neuveville, 34’33 – 6. 
Jérémy Piaget, Môtiers, 39’28 – 20. 
Achil Torresani, Buttes, 43’40 – 47. 
Nathan Haas, Noiraigue, 46’55 – 52. 
Illyan Kisslig, Môtiers, 47’13 – 57. 
Emil Torresani, Buttes, 47’53 – 81. 
Dany Piaget, Môtiers, 52’01 – 92. 
Alessio Dell’Orefice, Môtiers 53’17 
– 125. Julien Schneiter, Saint-Sul-
pice, 1 h 12. Dames U20 (224) : 1. 
Inès Chiffelle, Lignières, 41’12 – 49. 
Emilie Pittet, Couvet, 54’01 – 66. 
Meryl Balanche, Fleurier, 56’13 – 76. 
Mathilde Juvet, Fleurier, 57’29 – 135. 
Pauline Wirth, Boveresse, 1 h 03. 
Hommes U20 (337) : 1. Loïc Berger, 
Cormondrèche, 32’28 – 11. Lenny 
Liebe, Fleurier, 37’56 – 38. Lucas 
Maillardet, La Côte-aux-Fées, 41’49 
– 73. Martin Lasset, Fleurier, 44’22 
– 95. Thibaut Python, Les Bayards, 

45’28 – 98. Colin Monnet, Noi-
raigue, 45’34 – 110. Andy Goumaz, 
Les Bayards, 46’06 – 132. Jordan 
Python, Les Verrières, 47’20 – 159. 
Landry Njionkou, Fleurier, 48’33 – 
185. Bastien Messerli, Travers, 49’41 
– 204. Corentin Currit, Couvet, 
50’47 – 211. Duncan Menoud, Tra-
vers, 51’02 – 246. Enzo Dell’Orefice, 
Môtiers, 54’01 – 261. Samuel Grisel, 
Travers, 55’49 – 275. Arthur Beslin, 
Fleurier, 57’29 – 310. Nathan Zeller, 
Les Verrières, 1 h 02 – 313. Mathieu 
Conrath, Les Verrières, 1 h 03. Dames 
U30 (254) : 1. Nathalie Geiser, Neu-
châtel, 38’29 – 20. Isabelle Racine, 
Fleurier, 48’03 – 51. Pauline Liechti, 
Môtiers, 52’33 – 63. Laetitia Beck, 
Couvet, 53’27 – 67. Claire Jeanne-
ret, Couvet, 53’49 – 69. Delphine 
Pluquet, Les Verrières, 54’14 – 78. 
Tifany Rey, Fleurier, 54’52 – 97. Léa 
Perrin, Couvet, 56’57 – 136. Agathe 
Dumont, Noiraigue, 1 h 00 – 201. 
Marinella Traina, Noiraigue, 1 h 05 
– 237. Emmanuelle Tüller, Fleurier, 
1 h 12. Hommes U30 (417) : 1. Gabriel 
Sintes, Les Geneveys-sur-Coffrane, 
32’33 – 4. Aleix Toda Mas, Couvet, 
35’17 – 6. Bastien Jornod, Fleurier, 
36’15 – 10. Yul Brenner, Val-de-Tra-
vers, 36’57 – 19. Kevin Vaucher, Les 
Verrières, 37’51 – 105. Emilien Sch-
netz, Fleurier, 44’55 – 138. Jessy 
Forest, Noiraigue, 46’54 – 145. Julien 
Descombes, Fleurier, 47’11 – 223. 
Jonathan Barre, Travers, 51’04 – 
231. Antoine Perrillat, Fleurier, 51’24 
– 267. Hugo Rolet, Fleurier, 53’11 
– 276. Caryl Tüller, Travers, 53’43 
– 314. André Nunes, Couvet, 56’09 

– 316. Maxime Jequier, Fleurier, 
56’10 – 371. Yoann Mermod, Couvet, 
1 h 01. Dames U40 (117) : 1. Madalena 
Morgado, Courtepin, 42’56 – 28. 
Magdalena Abad, Couvet, 56’03 – 
40. Céline Marques, Saint-Sulpice, 
55’18 – 41. Nadine Pulzer, Buttes, 
55’23 – 46. Céline Rufener Eschler, 
Môtiers, 56’53 – 99. Christine Gal-
lardo, Fleurier, 1 h 06 – 106. Stépha-
nie Perregaux, Môtiers, 1 h 10 – 111. 
Sonia Ursenbacher, Môtiers 1 h 12. 
Hommes U40 (267) : 1. Gregory 
Huguenin, Les Bayards, 36’29 – 98. 
Jean-Paul Gregorio, Travers, 48’49 
– 104. Xavier Gonzalez, Travers, 

49’42 – 155. Joël Piaget, Môtiers, 
52’26 – 169. Joao Oliveira, Couvet, 
53’30 – 243. Béranger Reynard, 
Fleurier, 1 h 03’19’’6 – 244. Clément 
Vallot, Fleurier, 1 h 03’19’’8. Dames 
U50 (57) : 1. Laurence Yerly, Cernier, 
44’18 – 28. Chantal Meylan, Môtiers, 
59’59. Hommes U50 (161) : 1. Cyril 
Caillaud, Neuchâtel, 38’01 – 51. 
Jean-Marc Monnet, Noiraigue, 47’52 
– 95. Ralph Coleman, Fleurier, 52’53 
– 104. Jerome Prêtre, Couvet, 54’13 
– 123. Didier Buchilly, Saint-Sulpice, 
57’22. Dames U60 (20) : 1. Corinne 
Isler, La Cibourg, 46’30 – 5. Isabelle 
Liechti, Môtiers, 56’35 – 6. Doryane 
Schick, Noiraigue, 56’58. 

Chez les Kids 
Minies U6 (42) : 1. Ellyn Wermeille, 
Les Ponts-de-Martel, 1’42 – 5. 
Mylène Blanchet, Travers, 1’53 – 31. 
Ambrine Himer, Fleurier, 2’30. Pous-
sines U8 (91) : 1. Romane Cellam-
mare, Neuchâtel, 1’19 – 33. Eryne 

Muriset, Couvet, 1’46 – 43. Xana 
Bigler, Fleurier, 1’50’1 – 44. Salomé 
Himer, Fleurier, 1’50’4 – 59. Hailey 
Benoit, Boveresse, 1’57 – 81. Amélia 
Baudin, Noiraigue, 2’ 08.  Poussins 
U8 (90) : 1. Benjamin Rutz, Corcelles, 
1’15 – 5. Sacha Blanchet, Travers, 
1’21 – 46. Baptiste Studer, Fleurier, 
1’44 – 83. Gino Righetti, Noiraigue, 
2’14. Écolières U10 (100) : 1. Lauria 
Sommer, La Chaux-de-Fonds, 6’08 
– 64. Chenoa Bigler, Fleurier, 8’28. 
Écoliers U10 (106) : 1. Maël Schopfer, 
Môtiers, 5’37 – 7. Arthur Blaser, 
Fleurier, 6’04 – 11. Kenny Langel, 
Travers, 6’17 – 39. Liam Blanchet, 

Travers, 7’02 – 57. Léon Simon-Ver-
mot, Travers, 7’21 – 59. Thibaut 
Studer, Fleurier, 7’23 – 87. Mathéo 
Cand, Boveresse, 7’58. Écolières 
U12 (106) : 1. Gwendolyn Bordet, La 
Chaux-de-Fonds, 5’50 – 41. Léo-
nie Genet, Buttes, 7’14 – 43. Rose 
Cuenin, Couvet, 7’15 – 62. Saskia 
Cand, Boveresse, 7’54 – 78. Jade 

Boillat, Noiraigue, 8’17. Écoliers U12 
(84) : 1. Timothée Guérin, Colom-
bier, 5’23 – 21. Enzo Langel, Travers, 
6’18 – 63. Emile Simon-Vermot, 
Travers, 7’35. Écoliers U14 (53) : 1. 
Clément Lehmann, Savagnier, 10’30 
– 20. Deven Huguenin, Les Bayards, 
12’15 – 25. Iloan Tâche, Noiraigue, 
12’25 – 27. Noah Perret, Couvet, 
12’34. Cadettes U16 (30) : 1. Camille 
Donzé, La Neuveville, 12’05 – 25. 
Léa Schneiter, Saint-Sulpice, 17’31’’1 
– 26. Coline Wieland, Les Verrières, 
17’31’’3. Kids accompagnés : Matteo 
Benoit, Boveresse, 2’48. 

Nordic walking
Maxime Aubert, Môtiers, 1 h 31 – 
Natacha Blanc, Couvet, 1 h 39 – 
Christophe Calame, Buttes, 1 h 30 
– Doriana Casado, Couvet, 1 h 19 – 
Sandrine Dos Santos, Môtiers, 1 h 48 
– Marie-France Falcy, Saint-Sul-
pice, 1 h 37 – Anne Guyot, Noiraigue, 
1 h 46 – Alfredo Papis, Couvet, 1 h 17 
– Ana Catarina Peixoto Figueiredo, 
Couvet, 1 h 25 – Sonia Pillet, Couvet, 
1 h 19 – Carole Pluquet, Saint-Sul-
pice, 1 h 51 – Solène Racine, Travers, 
1 h 47 – Rose-Marie Rosat, Val-de-
Travers, 1 h 33 – Monique Schopfer, 
Môtiers, 1 h 17 – Valentine Tille, Cou-
vet, 1 h 47 – Ginette Van Der Veken, 
Couvet, 1 h 50 – Isabelle Vuille, Noi-
raigue, 1 h 38. 

Équipes
1. CEPlié, 1 h 41 – 27. Vaucher Manu-
facture Fleurier 2, 2 h 19 – 64. Vau-
cher Manufacture Fleurier 1, 2 h 42 – 
71. Jeunesse du Haut-Vallon 2, 2 h 51.

BCN Tour 2026

La 3e étape accueillie à La Chaux-de-Fonds
Ambrine Himer

Maxime Jequier et Céline Marques

Meryl Balanche
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Après plusieurs jours consécutifs de temps 
radieux, il fait gris, mais chaud, sur Môtiers, en 
ce mercredi 29 avril. Le président d’Art Môtiers, 
habitant le long du Bied, passage presque 
obligé du parcours de la visite de l’exposition 
d’art en plein air, Emil Margot, nous propose 
de faire un petit tour, afin d’observer l’avancée 
du montage des œuvres de cette première édi-
tion pour lui et son nouveau comité, après des 
années de Pierre-André et Marie Delachaux. 
« Nous sommes heureux du temps pendant les 
semaines précédentes pour avancer », constate 
Emil Margot.

Toutefois, le président d’Art Môtiers, c’est le 
nouveau nom de la manifestation créée en 
1985, explique qu’une installation d’œuvre 
comporte toujours quelques surprises. « Par-
fois, les artistes se rendent compte d’une chose 

à modifier et il faut s’adapter », avance-t-il. En 
longeant le Bied de Môtiers, le président de 
l’organisation remarque que les bouées posées 
dans le ruisseau par l’artiste vaudois Emmanuel 
Mbessé n’ont pas bougé. « Heureusement, elles 
ne sont pas dans le lac de Neuchâtel », plai-
sante-t-il. Plus sérieusement, Emil Margot dit 
sa satisfaction à voir progressivement le mon-
tage de l’exposition arriver à « bout touchant ». 
« Après trois ans et demi de planification et de 
travail, on commence à voir le résultat », recon-
naît-il.

Must à la cascade ?
À la cascade, Emil Margot nous présente une 
œuvre, encore en construction, de l’artiste San-
drine Pelletier, qui sera certainement un must 
d’Art Môtiers 2026 : une cascade en miroir 
de l’authentique faite de morceaux de verre. 
« Nous avons dû la changer de place en raison 
des chauves-souris, mais placée là, elle résonne 
presque mieux », constate-t-il. Dans la des-
cente, place aux chiffres. Entre les bénévoles qui 
accueillent des artistes à domicile, les bénévoles 
du montage des œuvres et ceux qui cuisinent 
pour les gens et les artistes d’Art Môtiers, cela 
représente une trentaine de personnes. « Un 
bénévolat au service de l’art », salue Emil Margot, 
en passant dans une grande structure en cours 
de montage : une maison qui sera dépliée comme 
une fleur s’ouvre.

Comme à l’ordinaire, les lieux symboliques de 
Môtiers ont su être investis par les artistes. « Ils 
se sont approprié les lieux et c’est drôle de les voir 
jouer avec », raconte le président de l’organisa-
tion. Ce dernier estime que la démarche sort des 
codes « d’une exposition de musée » et permet 
un accès plus large à l’art. Afin d’être aussi inclu-
sif que possible, un parcours sera spécialement 
aménagé pour les personnes à mobilité réduite et 
également pour les familles avec des poussettes. 
Les autres œuvres non visibles lors de celui-ci 
seront représentées en photos au stand de tir de 
Môtiers, buvette de la manifestation durant la 
période du 20 juin au 20 septembre.

Dans l’esprit des fondateurs
Si Art Môtiers a changé de nom et de comité 
d’organisation, la mentalité demeure identique. 
« Tout cela est fait pour faire vivre l’art, pour le 
village, le Vallon et la région, dans l’esprit des 
fondateurs, les Delachaux », avoue Emil Mar-
got, en pensant que la population répondra 
présent. « Des villageois se promènent déjà 
et voient les œuvres en place, d’autres nous 
disent qu’ils ont des idées pour des œuvres sau-
vages », indique-t-il. En effet, les créations des 
particuliers sont devenues, au fil des éditions, 
presque des incontournables de la manifes-
tation. Quant à s’approprier les œuvres, nous 
avons pu nous en rendre compte. À peine une 
coquille d’escargot géante installée quelques 
jours plus tôt, un élève d’une classe de l’école 
en forêt se lovait dedans.

Les premières anecdotes de cette édition, sous 
l’égide d’un nouveau comité, ne manquent déjà 
pas. Comme celle des artistes Anne et Jean 
Rochat, venus fin mars, creuser trois fosses 
pour leurs œuvres et qui ont, après le soleil en 
matinée, rencontré 30 centimètres de neige. 

« Ce sont les aléas, mais ils ont pu déguster des 
absinthes en attendant », sourit Emil Margot, 
en soulignant les liens qui se créent toujours 
entre les artistes et la manifestation. « Ils vont 
chez l’habitant, découvrent ou redécouvrent 
cette région. Et tous, je crois, apprécient cela », 
estime-t-il.

Art Môtiers ne sera pas que sculptures, de 
nombreux évènements se tiendront durant cet 
été. « Nous voulons faire vivre cette exposition, 
apporter quelque chose de spécial », avance 
Emil Margot.

Ainsi, diverses animations en lien avec les 
sociétés locales, plusieurs performances avec 
les artistes et autres surprises seront au pro-
gramme de cette édition.

Leurs annonces se feront « au fur et à mesure ». 
« J’ai l’espoir que le village vive cela avec nous », 
souhaite Emil Margot. Équipe différente, autre 
nom, mais même esprit pour Môtiers Art en 
plein air devenu Art Môtiers.

Gabriel Risold

Culture
L’édition 2026 d’Art Môtiers commence 

à prendre forme
Depuis plusieurs semaines, les œuvres d’Art Môtiers 2026 se mettent en place dans le village et ses alentours. 
Tour d’horizon et prise de température auprès des organisateurs avant l’ouverture le 20 juin prochain.

Rue de la Place-d’Armes 15 
2114 Fleurier
+41 32 861 10 28 
 info@imprimeriemontandon.ch
imprimeriemontandon.ch

Ajoute une touche d’art 
à ton salon avec nos posters 
imprimés sur-mesure
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Un problème de santé?
composez le bon numéro

Service de garde : médecin 
dentiste ou pharmacie� 0848 134 134

Urgences� 144

Intoxication� 145

Police-secours� 117

Pompier (SDIS Valtra)� 118

Police Fleurier� 032 889 62 27

Hotline pédiatrique� 0848 134 134

Les pharmacies de garde au Vallon sont ouvertes au public 
le dimanche et jours fériés de 17 h à 18 h pour les urgences. 
0848 134 134
Pharmacie de garde du samedi 9 au dimanche 10 mai : 
Pharmacie du Val-de-Travers, centre Coop, Couvet.

La présentation d’une carte d’assuré valable est nécessaire 
lors du retrait de médicaments à la pharmacie de garde. À 
défaut, ou pour les ordonnances de dentistes, les médica-
ments sont payés comptant. Une participation aux frais 
forfaitaire est perçue. Suivant les cas, celle-ci est rembour-
sée par l’assurance maladie ou accident.

RHNe Val-de-Travers, Couvet (7j/7 et 24h/24)
Réception-secrétariat� 032 864 64 51  
Policlinique� 032 919 47 08

Service de l’eau de Val-de-Travers� 032 886 43 78 numéro 
d’urgence

Du lundi au jeudi, de 17 h à 7 h ainsi que le vendredi 
après-midi, le week-end et les jours fériés. En dehors 
de ces heures, le service de l’eau est atteignable au 
� 032 886 43 45
En cas de fuite ou autres problèmes concernant le réseau 
d’eau sis sur le domaine public.

ESPACE DEUIL

L’ORÉE DUBOIS
Rue de l’Industrie 19 - 2114 Fleurier

Tél. 032 861 12 64 - pf.dubois@bluewin.ch

Toutes formalités
À votre service 

24 h sur 24
Prévoyance funéraire

Marbrerie Terziani
2108 COUVET
Téléphone 032 863 13 62

61
ans

Le Conseil communal et le personnel de la 
commune de Val-de-Travers ont la grande 
tristesse de faire part du décès de  

Madame
Florence ROSAT

maman de leur dévouée collaboratrice et
collègue Martine Python.

Ils présentent leurs sincères condoléances
à toute la famille.

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 7 au 14 mai
MÔTIERS 
Samedi	 17 h 30 I prière pour la paix, avec les chants 
	 de Taizé I J.-S. Bucher
BUTTES 
Dimanche	 10 h I culte I S. Berney
LES VERRIÈRES 
Jeudi 14	 10 h I Ascension avec flûte et orgue 
	 I. Karakash

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 7 au 15 mai
FLEURIER
Ce soir jeudi	 19 h I messe 
Vendredi	 17 h I chapelet en italien 
	 17 h - 19 h I confessions individuelles 
	 (chapelle Saint-François) 
Dimanche	 10 h I dimanche de première communion : 
	 messe 
Lundi	 19 h I chapelet 
Mercredi	 9 h I prière des mères  
	 16 h I chapelet en italien 
Jeudi 14	 10 h I ascension du seigneur : messe 
Vendredi 15	 17 h I chapelet en italien
TRAVERS 
Samedi	 17 h 30 I messe
COUVET 
Mercredi	 14 h 30 I chapelet, 15 h I messe 
	 19 h 15 I adoration eucharistique

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 7 au 14 mai
Ce soir jeudi 	 20 h-21 h 15 I formation : protéger nos 
	 familles des pièges de l’occulte (4) 
	 E.-Maennlein (France)
Du 8 au 10	 week-end d’église à Vaumarcus 
	 M. Gentil 
	 Pas de culte à La Côte-aux-Fées
Jeudi 14	 20 h-21 h 30 I prière pour les missionnaires
1er jeudi du mois	 20 h - 21 h I prière 
	 pour les missionnaires 
tous les autres jeudis	 20 h - 21 h I partage et prières
Lieu : église évangélique Libre de La Côte-aux-Fées, 
Av. Bellevue 6, 2117 La Côte-aux-Fées
Pour consulter le programme de nos activités 
à tout moment  www.eelcaf.ch/agenda

LE PHARE - FLEURIER
Lecture de la Bible : tous les mercredis à 9 h 30.
Culte : le 2e et 4e dimanche du mois à 10 h.
Accueil café 9 h 30
Projection de la série « The Chosen » : le 3e dimanche du 
mois à 10 h.
Av. Daniel-Jeanrichard 2b. info@lephare.ch
Toutes les infos sur : www.lephare.ch

AMOUR ET ESPOIR
Mercredi	 19 h - 20 h 30 I prière d’intercession
Vendredi 	 19 h 30 - 20 h 30 I partage 
	 de la parole de Dieu I Zoom
Dimanche 	 10 h - 12 h I culte
Dernier vendredi	

22 h 30 - 3 h I veillée de prières
 

du mois
Rue des Moulins 2A, Couvet, 077 940 97 51 
ou 078 667 91 32.

Services religieux

L’association des producteurs de lait
de la Montagne-de-Buttes a le regret

d’annoncer le décès de

Madame
Florence ROSAT

épouse de Roland, membre de l’association,
maman de Christian, dévoué secrétaire-caissier,

grand-maman de Jimmy, membre.
Elle présente ses sincères condoléances

à sa famille ainsi qu’à ses proches.

Repose en paix
Son époux : Roland Rosat,
Ses enfants et petits-enfants :
Christian Rosat, ses enfants Jimmy et son amie Marie, Océane, 
Carmen, ainsi que sa compagne Samantha et ses enfants,
Martine et Sébastien Python-Rosat, leurs enfants Maxime et 
son amie Florence, Elodie, 
Yvan Rosat,
Sa sœur : Josette Piaget-Leuba et famille,
Son frère : Olivier Leuba et famille, 
ainsi que les familles parentes, alliées et amies
ont le chagrin de faire part du décès de 

Florence ROSAT 
née Leuba

libérée de ses souffrances, le 3 mai 2026, quelques semaines 
avant son 79e anniversaire.
La cérémonie d’adieu a eu lieu dans l’intimité.
La famille adresse ses sincères remerciements à la Dresse 
Catherine Monnier ainsi qu’à Mme Gabrielle Staehli, infirmière à 
domicile, pour les soins apportés, leur soutien et leur gentillesse.
Adresse de la famille : Monsieur Roland Rosat
 Chez Bovet 1, 2116 Le Mont-de-Buttes

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

NAISSANCE

C’est avec beaucoup de joie
que nous annonçons la naissance de

Louise
le 4 mai 2026

Elle est accueillie avec amour
par Victoria, Maeva et Dario

et fait le bonheur de ses parents,
Shirley Rey et Jonas Frei

Nous réalisons 
des faire-part 
de naissance 

à votre image.

Créons | Imprimons | Au Vallon� imprimeriemontandon.ch

En ces moments délicats, 
exprimez votre amour 
et votre respect avec des cartes 
de deuil personnalisées

Création 
et impression rapide

Créons | Imprimons | Au Vallon 
imprimeriemontandon.ch



ABONNE-TOIÀNOTRECANALWHATSAPP

LE LAC
JEU 07 MAI 20H00 VF | SAM 09 MAI 17H30 VF | DIM 10 MAI 17H00 VF

LE DIABLE S'HABILLE EN PRADA 2
VEN 08 MAI 20H30 VF | SAM 09 MAI 20H30 VF | DIM 10 MAI 20H00 VF

SUPER MARIO GALAXY LE FILM
DIM 10 MAI 14H30 VF

Deuxième cahier
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Pia-Baptistine JOYE-Collonge
Spécialiste des appareils auditifs

Tel. : 032 724 37 38
Tous les jeudis au centre commercial COOP

Testez votre audition et essayez 
des aides auditives de dernières générations

www.acousticjoye.ch

Nouveau

Pharmacieplus
Val de Travers

Couvet

Nos junior-e-s
ont besoin de vous !

Le Club recherche
également des responsables 

pour les animations
et les manifestations

Nous recherchons
des coach-e-s
pour les catégories
F, E, D et FF14
(entre 6 et 14 ans)

Votre implication :
2 entraînements par semaine

+ une compétition le week-end

Une séance d’information aura lieu
le mercredi 20 mai 2026 à 19 h 30

au 1er étage de la Brasserie du Marché à Fleurier
Venez nombreu-x-ses !

Le Club rassemble
plus de 300 jeunes

qui nécessitent
un encadrement
sérieux et motivé

afi n de pouvoir vivre
pleinement leur

passion.

Infos et contacts :
competition@fcvdt.ch

Naomi Sanchez

SAMEDI 9 MAI - 20 H
Salle Fleurisia FLEURIER

2e partie
Chœur d’hommes
de Dombresson

Sous la direction de Corinne Fischer

Entrée libre - petite restauration
tombola - collecte

CONCERT DE PRINTEMPS

Matchs au loto
portes 18h  -  début 19h30

23 mai - 30 mai - 6 juin - 27 juin
18 juillet - 25 juillet - 8 août - 22 août

Horaires des bus gratuits
et infos au 079 549 59 60

slr-rochefort.ch
ou
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FêteJOYEUSE

À TOUTES LES

Rue de la Montagnette 19 - 2114 Fleurier Rue de la Montagnette 19 - 2114 Fleurier 

+41 79 290 76 61+41 79 290 76 61

Sarah ModoloSarah Modolo
ThérapeuteThérapeute

www.sarah-modolo.chwww.sarah-modolo.ch

Centre d’esthétique et  de bien-être

Soins énergétiques à distance
pour adultes, enfants et animaux

Diapasons thérapeutiques,
élixirs de fl eurs de Bach

Tél. +41 (0)79 756 82 69 • www.oceannick.ch

Bonne Fête
à toutes les Mamans

Grand-Rue 23 - 2114 Fleurier - 032 861 11 91

Monique Righetti

Exposition photographies animalières
de Bernard Boule
au centre nature

Vernissage : samedi 9 mai à 11 h
suivi d’une verrée

Ouverture de 10 h 30 à 17 h 30
tous les week-ends et jours fériés,

jusqu’au lundi 21 septembre compris. 
L’accès est gratuit

J’étais médecin 
au Val-de-Travers
Une dizaine d’années après son 
départ à la retraite, le docteur Jean-
Marc Rothen a choisi de partager 
ses souvenirs avec la population et 
ses anciens patients, un témoignage 
subjectif de la vie des gens dans cette 
région rurale du Val-de-Travers et 
l’activité d’un médecin de campagne 
à cheval entre le 2e et le 3e millénaire.

Ce récit reflète une multitude d’anec-
dotes et d’histoires de vie, met en 
évidence les contacts étroits que le 
médecin de premier recours a avec 
ses patients et témoigne de la vie des 
habitants de la région. Ces anecdotes 
et récits sont bien évidemment ano-
nymisés.

Il donne également un aperçu des 
immenses progrès qu’a fait la méde-
cine durant cette période, progrès qui 
se répercutent dans la prise en charge 
des malades et dans l’activité quoti-
dienne du médecin de campagne.

Durant les années de son activité, le 
service des urgences et de l’ambu-
lance a été complètement réorga-
nisé, nouvelle organisation à laquelle 
il a participé activement en tant que 
médecin SMUR pendant de longues 
années.

Jean-Marc Rothen est né en 1950. Il 
a grandi à Zurich, dans une famille 
francophone, où il a suivi toutes 

ses écoles et effectué ses études de 
médecine de 1969 à 1975, année où 
il a obtenu son diplôme de médecin. 
Ensuite, il a continué de se former 
comme médecin assistant, princi-
palement dans la région zurichoise, 
mais il a aussi travaillé à l’hôpital de 
Fleurier. En 1982, il a terminé sa spé-
cialisation et obtenu son diplôme de 
« praticien en médecine générale ». 
La même année, il a eu l’occasion de 
reprendre un cabinet aux Verrières 
où il est resté pendant une quaran-
taine d’années.

En plusieurs chapitres, il nous fait 
partager sa pratique quotidienne 
dans cette région périphérique, à tra-
vers des anecdotes souvent courtes, 
parfois comiques, mais parfois aussi 
dramatiques, toujours empreintes 
d’émotion, de proximité et d’enraci-
nement et en contact étroit avec le 
patient et sa famille.

En vente aux Éditions  
Château & Attinger

LIVRE
Petites auberges 
de montagne

La nouvelle édition 
recense 1243 auberges 
de montagne, des 
buvettes confortables 
aux restaurants de 
montagne, en passant 
par les métairies, les 
grotti, les auberges 
alpines et de mon-
tagne. Le guide pro-
pose ainsi la plus 
grande collection de gastrono-
mie de montagne de Suisse, le 
long des chemins de randonnée 
et d’altitude, pour tous ceux qui 
souhaitent allier activité phy-
sique en pleine nature et plaisir 
culinaire.

Chacune des auberges de mon-
tagne répertoriées est accompa-
gnée des informations utiles, à 
savoir les horaires d’ouverture, 

l’adresse, les coor-
données, l’infrastruc-
ture, l’accessibilité et 
le temps de marche. Le 
guide indique égale-
ment les coordonnées 
GPS, le dénivelé et des 
suggestions de randon-
nées. On y trouve aussi 
des informations sur les 
hébergements, la loca-
lité la plus proche ainsi 
que des évaluations de 
la qualité de la cuisine. 

Un atout du guide reste son sys-
tème éprouvé de numérotation : 
tous les restaurants de montagne 
sont numérotés et vous pouvez 
les retrouver rapidement sur une 
carte claire au dos du livre.

Disponible dans certaines 
librairies, dans de nombreux 
restaurants de montagne ou 

directement auprès de la maison 
d’édition Spillmann

LIVRE

Fables en délire 
et délires en vadrouille

Fables en délire est un ensemble de 
fables animalières humoristiques 
mettant en scène des personnages 
pour la plupart inspirés de La Fon-
taine.

Quant aux délires en vadrouille, 
ce sont de petits contes amusants 
entrelardés de réflexions et pen-
sées aussi peu sérieuses que pos-
sible.

En vente aux éditions Maia

LIVRE

En raison de l’Ascension
votre prochain Courrier 
sera livré le mercredi 13 mai

Délai de réception des annonces : lundi midi 
info@courrierhebdo.ch

+41 32 861 10 28 – www.courrierhebdo.ch

Pour toutes

se tient �toujours  
        à vos côtés.

Le

vos manif...

Des copies à faire ? 
À l’imprimerie Montandon, 
c’est rapide et efficace.

info@imprimeriemontandon.ch
Place-d’Armes 15, 2114 Fleurier
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Depuis de nombreux mois, l’exécutif de Val-
de-Travers fonctionne à quatre membres en 
raison de l’absence pour maladie du conseiller 
communal PLR, Malo Bortolini. Ce dernier, 
démissionnaire au 30 avril, c’est Alexandre 
Iseppi qui lui succédera à l’exécutif, son élection 
ayant été validée tacitement, faute d’autre can-
didat. Le Môtisan de 55 ans et père de trois ado-
lescents, de 13, 16 et 22 ans, prendra ses fonc-
tions le 1er juin prochain. Avec cette élection, 
l’exécutif de Val-de-Travers ne sera composé 
que d’habitants de Môtiers. « Cela montre que 
ce village a toujours été le chef-lieu du Vallon ! », 
rigole le nouvel édile, en étant rassurant. « Notre 
structure est une commune étendue à plusieurs 
villages », ajoute ce natif de Fleurier.

Membre du Parti libéral-radical (PLR), Alexandre 
Iseppi n’est pas un inconnu de la politique régio-
nale. Les plus anciens peuvent se souvenir de 
son engagement au sein du Conseil général 
de Môtiers, avant la fusion des communes, les 
plus « jeunes », de sa position de chef de groupe 
PLR au législatif de Val-de-Travers lors de la 
précédente législature. Un mandat de conseil-
ler général qui n’avait pas été reconduit par les 
électeurs, puisqu’il avait terminé premier des 
non-élus aux dernières élections. Il avait alors 
choisi de ne pas être suppléant. « J’avais des 
mandats très prenants à l’extérieur du canton 
et j’ai choisi de donner une chance aux jeunes 
‹ viennent-ensuite › de la liste pour qu’ils mettent 
le pied à l’étrier », explique Alexandre Iseppi. 

Ferme mais prêt aux compromis
En deux ans, la situation s’est modifiée. Le man-
dat d’Alexandre Iseppi s’est terminé et la démis-

sion de son collègue de parti, Malo Bortolini, a 
été actée. D’où sa candidature au sein du PLR 
pour accéder à l’exécutif. 

« C’est un poste où il faut de l’expérience », juge-
t-il. « À Môtiers, j’étais trop jeune et avant à 
Val-de-Travers, c’était un job trop important, 
à 100%, pour le concilier avec mes mandats. 
Aujourd’hui le timing est bon », estime l’inté-
ressé, en précisant qu’il n’aura plus de lien avec 
ses sociétés au moment de sa prise de fonc-
tion, soit vendues à ses employés, soit mises en 
« stand-by ». Passionné d’aéronautique depuis 
l’enfance et pilote depuis ses 16 ans, il s’est aussi 
désengagé du comité de l’aéro-club du Val-de-
Travers afin qu’il n’y ait aucune possibilité de 
collusion.

Lors de son élection tacite, le Parti socialiste 
et le POP avaient souligné le profil très droi-
tier du nouvel élu, souvent ferme lorsqu’il sié-
geait en commission. « Il faut être ferme sur 
ses positions », reconnaît-il, « mais dans ma 
vie professionnelle, j’ai toujours dû négocier, 
convaincre les gens de l’avantage d’un pro-
jet », développe l’ingénieur EPFL de formation, 
en ajoutant qu’il est toujours intéressant de 
construire ensemble afin d’aller plus loin dans 
les solutions. Après avoir été intransigeant au 
législatif, il estime qu’il saura être constructif 
au sein de l’exécutif. Un collège exécutif qui 
ne vise que le même but, faire avancer Val-de-
Travers, selon Alexandre Iseppi. « Et il n’y a pas 
de raison de ne pas y arriver », ajoute-t-il, en 
avouant son objectif que la commune retrouve 
« les vrais chiffres noirs » rapidement et entame 
un cercle fiscal vertueux. « Il nous faut réduire 
nos coûts de fonctionnement, en continuant 
d’investir et surtout ne pas se satisfaire de ren-
trées fiscales exceptionnelles », analyse-t-il.

Accueil et harcèlement : 
deux chevaux de bataille
Son arrivée à mi-législature ne l’effraie pas 
même s’il juge comme un inconvénient d’avoir 
deux ans de moins pour mettre des choses en 
place et convaincre. « J’ai reçu beaucoup de 
messages de soutien, mais aussi avec beau-
coup d’attentes. Donc j’ai plus de pression 
qu’avant », avoue-t-il. Le nouvel élu héritera 
du dicastère de son prédécesseur, du per-
sonnel, jeunesse et enseignement (DPJE), pas 
forcément celui qu’il aurait choisi. « Mais il y a 
des choses à faire avec des personnes prêtes à 
évoluer. C’est un challenge motivant », déclare 

Alexandre Iseppi, convaincu que c’est à l’exé-
cutif que « l’on a les commandes fines » pour 
faire bouger les choses. Hasard des choses, 
Alexandre Iseppi s’était vu confier, il y a 
quelques mois, un mandat pour analyser le 
service de l’enfance et a déjà des idées pour 
améliorer son fonctionnement. « Le but n’est 
pas de couper des services mais d’optimiser le 
fonctionnement de la commune », précise-t-il, 
convaincu qu’il faut « écouter ceux qui tra-
vaillent » pour élaborer des solutions. « Le bon 
sens est ce qu’il y a de mieux », juge le conseil-
ler communal élu.

Deux points tiennent à cœur au futur chef 
du DPJE : garantir une place d’accueil pour 
chaque enfant. « C’est une volonté politique. 
Il faut adapter le personnel et les structures 
pour la réaliser », avance-t-il. Deuxièmement, 
Alexandre Iseppi souhaite agir sur la problé-
matique du harcèlement scolaire. « Celui sur 
les réseaux sociaux m’inquiète. Je pense que 
l’on peut encore mieux faire, tant dans l’in-
formation que les structures, pour réagir. 
Cela sera un de mes fers de lance ! », déclare 
le nouveau conseiller communal. À voir si 
ces deux sujets pourront se concilier dans sa 
vision budgétaire. Ceux-ci devraient parler à la 
gauche du législatif, l’aspect financier, un peu 
moins. Ainsi, Alexandre Iseppi a deux années 
pour convaincre, en gardant à l’esprit qu’il 
existe, tout de même, une « prime au sortant ». 
Les deux conseillers communaux et la conseil-
lère communale se représentant aux élections 
étaient sortis en tête des urnes.

Gabriel Risold

Commune de Val-de-Travers
Alexandre Iseppi : un conseiller communal 

qui croit au « bon sens »
Lors de la séance du Conseil général du 23 mars dernier, Alexandre Iseppi a été élu tacitement, faute d’autre candidat, au Conseil communal de Val-de-Travers. Entretien avec le nouvel élu 
PLR qui remplacera officiellement Malo Bortolini à partir du 1er juin prochain.

Étonnant retour en arrière pour 
des communes qui avaient répondu 
favorablement à la demande du 
Conseil d’État en 2022.

Ce retour en arrière est d’autant plus 
incompréhensible que la population, 
très réceptive, appréciait la quiétude 
retrouvée (93% de la population 
sondée au Locle était, par exemple, 
favorable à l’extinction de sa ville).

Relevons toutefois aussi un point 
positif : les Villes reconnaissent le 
bien-fondé de l’extinction nocturne. 
Ainsi, la Ville de La Chaux-de-Fonds, 
dans son communiqué, indique que 
« cette mesure s’est révélée positive 
à plusieurs égards. Elle a permis de 
réduire la consommation d’énergie 
d’environ 30 %, tout en favorisant 
la biodiversité ainsi que la qualité 
du sommeil des habitants ». Elle 
ajoute encore : « Le suivi attentif par 
les autorités n’a pas mis en évidence 
d’augmentation de la criminalité ni 
des incivilités ».

Le cœur du problème est pourtant 
ailleurs : faut-il maintenir les pas-

sages piétons allumés dans des rues 
plongées dans l’obscurité ? Le Conseil 
d’État prétend que oui, s’appuyant sur 
un avis de droit commandé en 2019. 
Pourtant cet avis n’est pas si péremp-
toire. Il rappelle qu’aucune loi n’im-
pose l’éclairage des passages piétons, 
mais il nuance en préjugeant qu’en 
cas d’accident sur un passage éteint, 
une commune pourrait être accu-
sée de négligence pour ne pas avoir 
suivi les normes professionnelles. Le 
professeur Müller, auteur de l’avis de 
droit, laisse entendre que le simple 

argument des économies d’énergie 
pourrait ne pas suffire pour infléchir 
un tribunal. Il laisse entendre qu’une 
collectivité publique devrait invoquer 
des arguments suffisamment sérieux 
pour s’écarter de ces recommanda-
tions.

Or, des arguments sérieux pour réduire 
la pollution lumineuse, il n’en manque 
pas, tant législatifs qu’environnemen-
taux. La loi sur la protection de l’envi-
ronnement impose même de prendre 
des mesures d’autant plus sévères que 

des charges nuisibles ou incommo-
dantes sont déjà observables.

Le déclin massif des insectes, plus de 
75% en 27 ans observés par exemple 
dans 60 réserves naturelles en Alle-
magne, avec tout le cortège des effets 
collatéraux, devrait donc à lui seul 
imposer des mesures drastiques de 
protection.

Si les effets de la pollution lumineuse 
sur notre santé et notre environne-
ment ne sont plus à démontrer, il en 
est tout autre de l’importance de 
l’éclairage des passages piétons au 
cœur de la nuit, dont l’utilité n’a jamais 
été établie et dont la Suisse est, à notre 
connaissance, le seul pays européen à 
en faire une règle.

Le Conseil d’État et les communes 
doivent mettre en balance, le risque 
d’un hypothétique accident sur une 
rue éteinte et déserte et le risque 
avéré d’une atteinte à notre environ-
nement nocturne.

Comm. – Laurent Debrot, 
président de Nuitchâtel

Nuits neuchâteloises : un retour en arrière
Depuis le 1er mai, de nombreuses communes neuchâteloises ont rallumé tout ou partie de leur éclairage public pour répondre à d’obscures considérations 
administratives. L’exception neuchâteloise, qu’un satellite américain mesurant la pollution lumineuse avait repérée et qui avait été mise en évidence par 
l’association DarkSky, prend donc fin ce jour.

Naviguer avec le Christ
Si l’on devait compter toutes les 
sollicitations qui jalonnent nos 
journées, nous pourrions aisé-
ment nous sentir submergés, voire 
perdre le sens de l’orientation. 
Prêter attention à chacune d’elles 
est impossible : notre esprit trie 
sans cesse entre des courants qui 
s’entrechoquent et s’entremêlent.

Ce livre s’adresse à celles et ceux 
qui souhaitent interroger leur 
rapport à la société actuelle. 
Dans un monde qui questionne 
la place des religions et bouscule 
nos repères, il n’est pas toujours 
simple d’ancrer sa vie et de tenir 
une direction. La multiplication 
des sollicitations et la course 
en avant éprouvent aussi notre 
capacité, en tant que disciples du 
Christ, à assumer notre véritable 
identité.

LIVRE
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Le climat change. Parlons-en !
Inscris-toi à la rencontre à Fleurier le samedi 
30 mai 2026 sur www.ne.ch/parlonsclimat

CARRELAGE 
Faïence - Mosaïque - Dallage

Pierre naturelle - etc...
Clos Donzel 5 - 2114 Fleurier - T. +41 32 861 30 17 - admin@gfreyetfils.ch
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Pour lancer la saison 2026, le club de 
gym des Verrières a participé, samedi 
et dimanche derniers, au concours 
de printemps neuchâtelois aux agrès 

individuels, organisé à la halle de la 
Fontenelle à Cernier. Ce premier ren-
dez-vous a réuni plus de 550 gym-
nastes, répartis dans 16 catégories, 

offrant deux journées intenses, riches 
en performances et en émotions.

Le club était largement représenté 
avec une délégation de 47 gymnastes, 
âgés de 7 à 25 ans, engagés dans huit 
catégories différentes. Pour cette 
première compétition de l’année, 
l’enjeu était aussi de retrouver ses 
repères. Le stress était bien présent 
et quelques erreurs ou imprécisions 
sont venues rappeler que la reprise 
demande toujours un temps d’adap-
tation.

Malgré ces quelques ajustements, 
l’essentiel était bien présent : le plai-
sir, l’engagement et une belle dyna-
mique de groupe. Dans une ambiance 
conviviale et enthousiaste, les gym-
nastes ont pleinement profité de la 
compétition, repartant au passage 
avec pas moins de 14 distinctions.

Place désormais à la suite de la sai-
son, avec un prochain objectif déjà en 
ligne de mire : le championnat canto-
nal prévu à la fin du mois de mai au 
Locle !

Résultats
C1 filles (71 classées) : 22. Quebatte 
Noémy, distinction – 29. Schlichtig 
Emma, distinction – 30. Almodovar 
Lisa – 31. Jequier Laora – 42. Schnei-
der Julia – 46. Rossignol Nina – 49. 
Luque Siana – 61. Jequier Giulia.

C2 filles (86 classées) : 18. Valverde 
Aline, distinction – 31. Massot Lily, 

distinction – 61. Tournier Scarlett 
– 67. Devilllaz Nuria – 68. Tournier 
Calista – 73. Chevre Juliette – 76. 
Almodovar Chloé – 76. Huguenin 
Serena – 79. Defrasne Morgane.

C3 filles (81 classées) : 32. Fesselet 
Lyna, distinction – 30. Leuba Jeanne 
– 45. Mairot Marion.

C4 filles (71 classées) : 6. Dragusha 
Inaya, distinction – 17. Rey Lia, dis-
tinction – 33. Rey Kim – 37. Petite 
Elisa – 42. Leuba Emelyne – 49. 
Baud Elise – 49. Tournier Tess – 53. 
Tirinato Ndeye-Yacine – 64. Valverde 
Fiona – 66. Guenat-Boillot Roxane.

C5 filles (54 classées) : 5. Robert 
Elisa, distinction – 8. Robert Méline, 
distinction – 13. Robert Noélie, dis-
tinction – 17. Timmerman Gabriella, 
distinction – 31. Lhomme Constance 
– 37. Morhilat Charlotte – 38. Mar-
got Gabrielle – 44. Vogel Juliette – 
46. Rub Clélie.

C6 filles (24 classées) : 10. Evard 
Nastasia, distinction – 11. Racine 
Amélie – 15. Robert Maloé – 17. 
Robert Lucie.

C2 garçons (16 classés) : 8. Rossignol 
Armand – 15. Zeller Ethan. 

C dames (12 classées) : 4. Vonlaufen 
Chloé, distinction – 5. Grüninger 
Camille, distinction.

AGRÈS

Premier concours de la saison pour la gym des Verrières

Toute publicité publiée 
conjointement dans les deux titres 

bénéficie d’un rabais de 

Profitez de nos offres
combinées !

15%
sur chaque annonce

Titres vallonniers décer-
nés par la HEG
168 titres en formation continue 
« Grand Public » ont été remis le 28 
avril dernier par la Haute École de 
gestion Arc, lors d’une cérémonie qui 
s’est tenue sur son Campus Arc 1 à 
Neuchâtel. Les lauréats ont reçu leur 
certificat ou attestation des mains 
d’Olivier Kubli, directeur de la HEG 
Arc.

Curateurs privés : Richard D’Aviri, 
Fleurier. Généraliste en assurances 
sociales : Carole Brocard, Buttes. 
Généraliste en comptabilité et 
finance : Melissa Fernandes, Fleu-
rier ; Shirley Marof, Fleurier ; Tania 
Perret, Couvet. Généraliste en 
marchés financiers : Fabien Currit, 
Couvet. Généraliste en ressources 
humaines : Laura Vonlaufen, La Côte-
aux-Fées.

SDIS
Service de défense 

incendie et de secours

Ils sont sortis 
03/05/26

13:01 / Fleurier / récupération 
d’hydrocarbures sur la route, à la 

suite d’un accident.

www.sdis-valtra.ch
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Le 1er mai est un jour particulier pour 
beaucoup. L’écrasante majorité de la 
population profite de la fête du tra-
vail pour… ne pas travailler ! Mais il 
y a des « braves » qui n’ont ni congé 
ni vacances le 1er mai. C’est aussi vrai 
pour ceux qui servent d’antidépres-
seur, de culasse de décompression, de 
moulin à émotions, de moteur à plaisir 
ou encore de catalyseur social tout au 
long de l’année. Ainsi, les musiciens et 
musiciennes de L’Union Saint-Sulpice 
étaient présents sur scène au soir du 
1er mai. 

Despacito en mode fanfare 
C’est à la salle Fleurisia de Fleurier 
qu’ils ont une fois de plus donné de 
leur personne pour un concert de 
printemps apparemment attendu. En 
témoignent les « ahhhhh » de soulage-
ment lorsque la lumière s’est éteinte 
dans la salle pour laisser place aux 
artistes. La fanfare a fait preuve d’au-
dace en revisitant notamment une 
chanson de Justin Timberlake (Can’t 
Stop the Feeling) avant de se frotter 
au mythique rythme de reggaeton 
« Despacito ». En mode fanfare, ça 

surprend un peu mais pourquoi pas ! 
Il n’y a pas que la fortune qui sourit 
aux audacieux. Il y a aussi la recon-
naissance ! 

Un public rock’n roll 
Celle d’un public satisfait pour ne pas 
dire conquis par ce qu’il a entendu. 
Et puis, il y a aussi la satisfaction des 
musiciennes et des musiciens. Celle 
d’accompagner le public, y compris 
un jour férié. Celle de faire « son job » 
avec passion et de donner du bon-
heur aux autres. Celle aussi de croire 
que le travail bien fait peut changer 
le monde. On ne parle pas de l’hu-
manité tout entière directement 
mais au moins le monde d’un certain 
nombre de personnes, sensibles à 
ce que l’on fait. Et même lorsque le 
public semble a priori « hostile », rien 
n’est jamais perdu. Ainsi, les specta-
teurs d’un certain âge du concert de 
L’Union ne se sont-ils pas laissés por-
ter par quelques morceaux de rock’n 
roll vendredi dernier ? Ce n’était pas 
gagné d’avance mais ça a matché. Et 
ça, c’est du boulot !

Kevin Vaucher 

Concert de printemps
Journalisme et musique, 
c’est la même chanson !

Qu’on se le dise, la gauche n’est vraiment pas prête à bais-
ser les bras face à ce qu’elle appelle la « mainmise d’une 
poignée de privilégiés ». C’est ce qui ressort du rassemble-
ment Unia autour de la fête du travail, organisée le ven-
dredi 1er mai à Fleurier. « Un chiffre résume tout : les 2900 
personnes les plus riches détiennent 15’800 milliards de 
dollars dans le monde. Cela permettrait sans problème 
d’acheter tous les immeubles présents sur le territoire 
suisse et français. Pourtant, la grande majorité des gens 
sur la planète sont des travailleuses et des travailleurs. 
Pourquoi ce sont eux qui ont accès aux privilèges que nous 
n’avons pas », s’est demandé Romain Dubois (PS). 

Une minorité qui crée 
une majorité de problèmes
« Il est inconcevable que ceux que 
j’appelle les ‹ inutiles ›, comme les tra-
ders, se remplissent les poches pen-
dant que les utiles crèvent la dalle », 
a renchéri Thierry Faux de la Fédéra-
tion libertaire des Montagnes. « Pour 
continuer à régner, ils veulent diviser 
les travailleurs en différentes catégo-
ries – comme celle des travailleurs 
étrangers – et les monter les unes 
contre les autres. C’est notamment 
pour ça que je combats l’initiative 
UDC ‹ Pas de Suisse à 10 millions › », a 
poursuivi Romain Dubois. « En réalité, 
une grande partie de nos problèmes 
vient de cette minorité. Même les flux 

migratoires sont déclenchés par elle. 
Les chefs d’États et les marchands 
d’armes sont les premiers criminels 
du monde et ce sont des privilégiés. » 

La gauche main dans 
la main pour remporter 
le bras de fer politique
Face à la réalité décrite par les dif-
férents intervenants, la secrétaire 
syndicale d’Unia Neuchâtel, Nathalie 
Sousa, a également dénoncé la stra-

tégie de division utilisée par certains : « Les frontaliers 
sont pointés du doigts mais il n’y a pas ‹ eux › d’un côté 
et ‹ nous › de l’autre : il n’y a qu’une seule équipe : celle des 
travailleurs. » Le conseiller général POP du Locle, Vivian 
Bologna, a mis la touche finale à ce tableau du 1er mai en 
affirmant « qu’il n’y avait aucune raison à ce que ce soient 
ceux qui triment toute leur vie qui paient pour l’ogre insa-
tiable qu’est la droite, toujours prête à pousser à la cure 
d’amaigrissement sociale. Notre devoir, c’est d’y résister ! » 
Main dans la main, la « gauche unie » est bien décidée à 
continuer le bras de fer.

1er mai
Les manches relevées contre « la main » de l’élite
Réunies à Fleurier lors du 1er mai, les forces de gauche de la région ont dénoncé la mainmise « d’une poignée de pri-
vilégiés » sur l’économie et le monde du travail. « Réfléchissons bien, qui sont responsables d’une grande partie de 
nos problèmes ? Loyers en hausse, dégradation de l’environnement, primes d’assurance maladie : qui d’autre que 
cette minorité de privilégiés en est responsable », a questionné le président du PS neuchâtelois Romain Dubois.

Après une longue pause hivernale, 
l’association Vapeur Val-de-Travers 
lancera sa saison 2026 avec son pre-
mier train « Au fil de l’Areuse », ce 
samedi, à destination de Travers. Ce 
voyage s’effectuera avec la locomo-
tive polonaise Slask, remise en ser-
vice en juin 2025 après 10 ans d’ab-
sence. Une petite restauration sera 
proposée à bord et le dépôt-atelier de 
Saint-Sulpice sera ouvert au public.

Exploitation
Les traditionnels trains à vapeur « Au 
fil de l’Areuse » circuleront les 9 mai, 

13 juin, 5 septembre et 3 octobre. 
Le train du terroir circulera unique-
ment le samedi 13 juin, suivi du train 
brunch le dimanche 14 juin. Ce der-
nier est d’ailleurs bientôt complet !

Cette saison sera également marquée 
par nos traditionnels trains-fondue, 
à destination de Neuchâtel et des 
Verrières, qui circuleront les 5 et 6 
septembre, ainsi que les 3, 4 et 31 
octobre et le 1er novembre.

La saison s’achèvera lors du week-end 
des 31 octobre et 1er novembre avec 

nos journées spéciales Halloween. 
Nos dépôts et nos trains seront déco-
rés pour l’occasion, avec des anima-
tions et des voyages tout au long de 
la journée.

Retour sur la saison 2025
La saison 2025, marquée par notre 
anniversaire, a rencontré un vif suc-
cès auprès du public avec plus de 
9000 visiteurs et voyageurs. De nom-
breux visiteurs ont répondu présent 
tout au long de l’année, avec plusieurs 
trains affichant complet, notamment 
lors des événements spéciaux. Cette 

Vapeur Val-de-Travers
Reprise du service !
La saison 2026 des trains à vapeur est lancée au Val-de-Travers, avec une offre étoffée et un engouement toujours croissant du public.

Nous nous réjouissons d’ores et déjà de vous retrouver prochainement à 
bord de nos trains ou dans notre dépôt, ouvert chaque samedi.

Toute association a besoin de bénévoles pour développer ses activités. Si 
vous souhaitez vous engager au sein du VVT dans les domaines de la tech-
nique, de l’infrastructure, de l’accompagnement des trains ou de la restau-
ration, faites-le nous savoir !

Informations : info@vvt.ch www.vvt.ch. Réservation obligatoire pour les 
trains restaurant et spéciaux : reservations@vvt.ch

Rejoignez-nous !

Convoi du 40e anniversaire avec en tête les trois locomotives du VVT E 3/3 8511 Tigerli, E 3/3 16388 Krauss-Maffei 
et la E 4/4 TKp 16 Slask

Troisième cahier

Comm. - Pablo Hoya, vice-président

forte affluence témoigne de l’intérêt 
croissant pour le patrimoine ferro-
viaire et constitue une belle recon-
naissance du travail accompli par nos 
bénévoles. Forts de cet engouement, 
nous abordons la saison 2026 avec 
enthousiasme et ambition.

Chantiers et projets
Durant l’hiver, les membres bénévoles 
ont effectué des travaux de fiabilisa-
tion et d’amélioration sur la locomo-
tive Slask. Deux voitures de notre 

rame des années 1930, B4ü 3924 et 
B4ü 3933, seront transférées dans un 
atelier spécialisé à Winterthour afin 
de procéder au remplacement et à la 
remise en service du chauffage à bord 
du train. En fin d’année, notre four-
gon technique et cuisine subira une 
révision technique générale selon les 
normes en vigueur.

Rendez-nous visite lors d’une journée 
de circulation pour découvrir les tra-
vaux accomplis par l’équipe du VVT.

Kevin Vaucher



Portes ouvertes de l’atelier 
Pitchoune à Fleurier

Samedi dernier, l’atelier d’éveil Pit-
choune à Fleurier a accueilli les 
visiteurs à l’occasion de ses portes 
ouvertes. Un moment convivial qui 
a permis aux familles de découvrir 
cet espace dédié au développement 
et à l’épanouissement des jeunes 
enfants.

Les visiteurs ont pu explorer les 
lieux, observer les activités propo-
sées et échanger avec l’équipe enca-
drante. Parmi eux, un couple inté-
ressé a pris le temps de s’informer 

sur le fonctionnement de l’atelier. 
Joëlle, responsable sur place, lui a 
présenté en détail l’organisation des 
séances.

Elle a notamment expliqué que l’ate-
lier propose plusieurs groupes adap-
tés aux différents âges et besoins des 
enfants, favorisant ainsi un accom-
pagnement personnalisé. Les acti-
vités, axées sur le jeu, la découverte 
et la socialisation, visent à stimuler 
les capacités motrices, créatives et 
relationnelles des tout-petits.
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 Mike Cortese, président 
du festival 
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Alors que le nombre croissant de festivals rend le secteur très concurrentiel, l’AR Mood de Fleurier 
se démarque en s’étant fait une place au soleil très rapidement. Réussir à s’imposer est une chose 
mais faire perdurer le festival en maintenant la gratuité de l’événement depuis 5 ans, c’est un sacré 
tour de force supplémentaire ! Quel est le secret des organisateurs qui réussissent en plus à attirer 
des têtes d’affiche aussi fortes que Trois Cafés Gourmands en 2025 ou Tafta, Carrousel, Oesch’s 
Die Dritten et Julien Lieb cette année ? Le président Mike Cortese répond !

Vu de l’extérieur, on imagine volontiers que ce 
succès alimente les questions, pousse à l’ad-
miration et conduit certains à approcher l’or-
ganisation pour lui demander son secret, non ? 
« Bien sûr et j’aime répondre qu’il n’y a pas de 
recette miracle mais seulement des ingrédients 
magiques comme la passion, le travail et une 
extrême rigueur pour faire tenir le festival de 
manière bénévole », dévoile Mike Cortese. En 
parlant de bénévoles, l’intérêt autour de l’AR 
Mood Festival est tel aujourd’hui que le nombre 
de personnes engagées sur l’ensemble du week-
end, du 29 au 31 mai 2026, se monte à 250. 
« C’est presque une centaine de plus que l’an 
dernier. »

Budget : de 45’000 à 300’000 
francs en 5 éditions
La croissance du festival gratuit se perçoit 
encore mieux en se penchant sur son budget, 

passé de 45’000 
francs lors de la 
première édition 
à 300’000 francs 
aujourd’hui. À ce 
rythme-là, pérenniser 
l’événement tout en 
continuant à garan-
tir la gratuité au public est un défi de plus en 
plus exigeant : « On espère vraiment pouvoir 
continuer encore longtemps mais c’est un exer-
cice d’équilibriste toujours plus délicat. Notre 
modèle économique repose principalement 
sur du sponsoring privé. Les entreprises nous 
soutiennent financièrement ou par la mise à 
disposition de matériels et de services. Le sou-
tien communal est aussi apprécié et permet un 
partenariat win-win. Le festival joue un rôle de 
promotion pour la région et attire du monde au 
Vallon. »

L’absinthe, le secret pour attirer 
des têtes d’affiche ?
D’ailleurs, au moment d’attirer des têtes d’af-
fiche, les organisateurs jouent à fond sur les 
produits stars régionaux. « L’histoire autour 
de l’absinthe séduit les artistes par exemple. 
L’année passée, les Trois Cafés Gourmands ont 
passé la soirée au milieu du public après leur 
passage sur scène, goûtant volontiers un verre 
de bleue. » Trois semaines après le festival, un 
des membres du groupe n’a pas manqué de lui 
mettre un petit message pour solliciter l’envoi 
d’une bouteille d’absinthe. Même si l’AR Mood 
consacre les deux tiers de son budget aux 
cachets des chanteurs et à l’infrastructure, il 
doit mettre d’autres arguments en avant pour 
attirer des têtes d’affiche : « On leur parle de nos 
valeurs, de notre public ultra chaleureux et de 
notre concept gratuit et familial. Parfois, ça fait 
tilt ! ».

De la musique, de la nourriture 
et... un Kid’s Park
Mais la gratuité peut aussi avoir un effet 
« repoussoir » pour les artistes : « Un festival 
gratuit peut être perçu comme moins valori-
sant pour eux. » Quoi qu’il en soit, Mike Cortese 
et son équipe sont fiers des 3 axes principaux 
qui font leur succès. « Il y a la musique, avec 
deux scènes depuis l’année passée, et il y a 

aussi la nourriture, avec la présence d’une 
vingtaine de food trucks qui font décou-
vrir les cuisines du monde. Finalement, il 
y a les enfants. Pour nous, ils sont aussi 
importants que leurs parents. C’est un vrai 
challenge de les occuper sur le site d’un 

festival. » L’AR Mood y parvient grâce à un Kid’s 
Park qui propose une multitude d’activités 
pour la somme symbolique de 5 francs la jour-
née. « Ce n’est pas rentable pour nous, même 
avec 400 entrées par jour, mais c’est une façon 
de responsabiliser les parents. » Une ambiance 
bon enfant qui se retrouve sur l’ensemble du 
site de l’AR Mood qui a accueilli 7500 per-
sonnes en 2025.

Kevin Vaucher

Un festival gratuit qui attire 
de jolies têtes d’affiche :
c’est quoi votre secret l’AR Mood Festival ?

Photo archives 2025

Photo archives 2024

Les organisateurs du festival vallonnier 
placent la rigueur au centre de leur travail. 
Leur succès et leur développement fulgurant 
viennent peut-être aussi de la façon dont ils 
construisent leur budget : « Un premier bud-
get est établi 10 à 11 mois avant l’événement 
et il n’est pas du tout le même que celui qu’on 
aura quelques semaines avant la manifesta-
tion. Autrement dit, il évolue au fil du temps 
en fonction du sponsoring qui se concrétise. 
On avance ainsi par paliers sécurisés », livre 
le président Mike Cortese. Chaque palier 
débloque ainsi le financement d’une nou-
veauté ou d’une nouvelle tête d’affiche par 
exemple.

Un budget évolutif : l’arme 
secrète de l’AR Mood Festival
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Après leurs collègues des polices 
latines de Suisse, les agentes et 
agents de sécurité publique portent 
le nouvel uniforme KEP, déjà adopté 
par la majorité des polices du pays. 
Le renouvellement des uniformes se 
fera par étapes entre 2026 et 2028. 
Les agentes et agents de sécurité 
publique neuchâtelois-es s’inscrivent 
ainsi dans cette harmonisation natio-
nale.

L’objectif du projet KEP – pour 
Konzeption Einheitliche Polizeiuni-
form ou concept d’uniforme de police 
unifié – est de garantir une présenta-
tion homogène des policières et des 
policiers ainsi que des assistant-e-s 
et agent-e-s de sécurité publique en 
Suisse, de réduire les coûts d’acqui-
sition et d’optimiser la gestion logis-
tique.

Identité visuelle propre
Pour les agent-e-s des communes, le 
nouvel uniforme se distingue par une 
identité visuelle propre : les vestes et 
pulls sont de couleur gris foncé, tan-

dis que les polos sont gris clair. Cette 
différenciation permet de maintenir 
une distinction apparente avec les 
policiers, dont les uniformes restent 
bleus, tout en conservant une cohé-
rence d’ensemble.

À l’avenir, les différents corps pour-
ront continuer à être différenciés, 
notamment grâce aux badges ou 
des grades d’épaule spécifiques. Une 
version en gris est ainsi maintenue 
pour les agent-e-s et assistant-e-s de 
sécurité publique romands.

Dans un souci de durabilité, l’intro-
duction de cet uniforme ne se fera 
pas en une seule étape. Les pièces 
seront remplacées progressivement, 
selon les besoins, entre 2026 et 2028.

Cette évolution marque une étape 
importante dans la modernisation et 
l’harmonisation des équipements des 
forces de sécurité publique du canton 
de Neuchâtel.

Comm.

Association des communes neuchâteloises
Nouvel uniforme pour les agents-es 

de sécurité publique
Les communes du canton de Neuchâtel disposant d’un service de sécurité publique ont introduit un nouvel uniforme à partir du 1er mai 2026. Déjà utilisé par leurs collègues policiers au sein 
de nombreux corps de police en Suisse, cet uniforme, dit « KEP », sera désormais également porté par les agentes et les agents de sécurité publique.

© Jérémy Vögtlin, chef de service Sécurité publique, Ville de La Chaux-de-Fonds

2026

MAI........................................................................

9  FLEURIER concert de printemps, 
org. Areusia-Aurore

9  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, org. VVT

10  MÔTIERS-BOVERESSE fête 
des Mères, org. fanfare l’Harmonie

10  COUVET Bobby Cheng et 
Quatuor Solem, org. Évasions 
musicales

16  COUVET initiation au kin-ball

21  NEUCHÂTEL personne n’est 
ensemble sauf moi, org. Société 
d’Émulation

22  TRAVERS assemblée général, 
org. Ski-Club

23  SAINT-SULPICE nuit des musées 
avec karaoké, org. musée VW

29  COUVET foire de printemps

29 30  TRAVERS tir en campagne 
25/50 m., org. L’Avant-Garde

29 - 31  FLEURIER AR Mood Festival

29 - 31  VAL-DE-TRAVERS 31e Swiss 
Canyon Trail

JUIN.......................................................................

5 6  TRAVERS tir des Abbayes 
au pistolet., org. L’Avant-Garde

5 - 7  BUTTES Abbaye

6  MÔTIERS 503e fête de l’Abbaye 
et du prix des mousquetaires

12  COUVET souper de soutien - 
concert, org. fanfare l’Harmonie

13  COUVET fête de district des 
musiques du Val-de-Travers, 
org. fanfare l’Harmonie

13  BOVERESSE fête villageoise

13  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, train du terroir, 
org. VVT

13  MÔTIERS Absinthe en fête

13 14 FLEURIER Valtrabrique 
(exposition de Legos)

14  SAINT-SULPICE train-brunch, 
org. VVT

19  TRAVERS fête de la jeunesse, 
org. comité d’école

19 20  SAINT-SULPICE fête 
villageoise

20  MÔTIERS vernissage exposition 
Art Môtiers

20 - 30  MÔTIERS Art Môtiers

26  NOIRAIGUE fête de la jeunesse, 
org. comité d’école

27 - 29  FLEURIER abbaye, thème : 
Les inventions folles

30  SAINT-SULPICE fanfare l’Union 
joue dans les rues

JUILLET............................................................

1 - 31  MÔTIERS Art Môtiers

3  TRAVERS tir obligatoire 
25/50 m., org. L’Avant-Garde

4  COUVET tournoi de football 
inter-entreprises

AOÛT..................................................................

1 - 31  MÔTIERS Art Môtiers

6 - 9  MÔTIERS 31e festival Hors 
Tribu

8 9  BUTTES brocante vide-
greniers, org. la Vérisia

11  TRAVERS 33e tir du Val d’Areuse, 
org. L’Avant-Garde

14 15  TRAVERS 33e tir du Val 
d’Areuse, org. L’Avant-Garde

15  SAINT-SULPICE portes ouvertes, 
org. fanfare l’Union

15 16  BUTTES brocante vide-
greniers, org. la Vérisia

14 - 16  LES BAYARDS 71e Mi-Été

16  TRAVERS journée des familes, 
org. Club jurassien

23  TRAVERS journée des familles, 
org. FSG

27  TRAVERS, NOIRAIGUE course 
des aînés

28  TRAVERS tir obligatoire 
25/50 m., org. L’Avant-Garde

29  FLEURIER après-midi disco 
enfants, soirée « All Style », 
org. Un P’tit Plus

29  COUVET 150e de l’UGVT

30  TRAVERS journée des familles, 
org. Ski-Club

SEPTEMBRE..............................................

1 - 20  MÔTIERS Art Môtiers

4 - 6  TRAVERS 20e fête des 
moissons

5  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, train-fondue, 
org. VVT

5  BUTTES 35e fête médiévale du 
sel

6  SAINT-SULPICE train-fondue, 
org. VVT

12 13  LA CÔTE-AUX-FÉES 
championnats de Suisse de course 
d’orientation, org. ANCO

12  BUTTES fête des fontaines

12  MÔTIERS fête des fontaines, 
org. Écho de Riaux

26  FLEURIER vente de gaufres, 
org. Un P’tit Plus

OCTOBRE......................................................

3  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, train-fondue, 
org. VVT

3  FLEURIER loto, org. fanfare 
l’Union Saint-Sulpice

4  SAINT-SULPICE train-fondue, 
org. VVT

18  FLEURIER spectacle pour 
enfants Rémi comptines et sa 
Totomobile en fête, org. Trouble A

24  FLEURIER vid’armoires, 
org. Nantibatingou

30  COUVET foire d’automne

31  SAINT-SULPICE soirée 
halloween avec karaoké, org. musée 
VW

31  FLEURIER match au loto, 
org. Un P’tit Plus

31  SAINT-SULPICE Halloween, 
org. VVT

31  FLEURIER / COUVET récolte des 
cartons du Cœur

NOVEMBRE................................................

1  SAINT-SULPICE Halloween, 
org. VVT

7  COUVET soirée des paysannes 
du Val-de-Travers

7  FLEURIER souper concert, 
org. fanfare l’Union Saint-Sulpice

14  FLEURIER concert MagiQ Queen 
(Tribute de Queen) et soirée DJ’s, 
org. Trouble A

14  COUVET fête de la bière, org. 
club de lutte du Val-de-Travers

20  MÔTIERS concert, répétition 
générale, org. Écho de Riaux

21  MÔTIERS concert, org. Écho 
de Riaux

22  FLEURIER concert-fondue, 
org. Union Instrumentale

28  NOIRAIGUE repas de soutien, 
concert, org. fanfare l’Espérance

Calendrier des manifs



OÙ SORTIR �������������������������������������������������������������������������������������������� 12 / Jeudi 7 mai 2026

Le lac
De Fabrice Aragno, drame, 
avec Clotilde Courau, Bernard 
Stamm...

À corps perdu, une femme et un 
homme se jettent dans une course 
de voile de plusieurs jours et nuits 
sur un grand lac. On voudrait tra-
verser, mais on ne peut pas, on 
manque tout signe de vie, pour-
tant la vie est perceptible dans le 
grondement des flots, le souffle du 
vent, les nuages à la dérive, le cri 
solitaire des oiseaux. Il faut plon-
ger en soi-même et sentir le déchi-
rement que la nature impose.

Le diable s’habille 
en Prada 2
De David Frankel, comédie, 
drame, avec Meryl Streep, Anne 
Hathaway, Emily Blunt...

Miranda, Andy, Emily et Nigel 
replongent dans l’univers impi-
toyable et glamour du magazine 
Runway et des rues new-yorkaises 
où l’élégance est une arme redou-
table.

Super Mario Galaxy 
le film
D’Aaron Horvath et Michael Jele-
nic, animation, avec Chris Pratt, 
Anya Taylor-Joy, Charlie Day...

À peine installés au royaume 
champignon, un mystérieux appel 
à l’aide va pousser Mario et Luigi 
à reprendre du service et plonger 
dans les zones d’ombre du passé 
de la princesse Peach. Une mis-
sion qui va propulser nos héros et 
leur nouvelle constellation d’amis 
très loin de chez eux, à travers 
un périple intergalactique, à la 
découverte de nouveaux mondes 
où se forgeront des alliances pour 
le moins inattendues.

Les aventures 
de Tsatsiki
D’Ella Lemhagen, Suède, 1999.

Adaptées de deux livres pour 
enfants très célèbres en Suède, Les 
aventures de Tsatsiki racontent 
l’histoire d’un petit garçon qui se 
fait une image idéale de son père 
qu’il n’a jamais vu, jusqu’au jour 
où... Une comédie qui aborde avec 
tact les relations parents-enfants 
et la différence entre rêve et réa-
lité.

LES FILMS
au cinéma du Val-de-Travers

La société d’accordéonistes Areu-
sia-Aurore, sous la direction de 
Naomi Sanchez, donne rendez-vous 
au public, pour son traditionnel 
concert de printemps, ce samedi à 
20 h à la salle Fleurisia à Fleurier.

Les musiciens proposeront un pro-
gramme varié, mettant en valeur la 
richesse et la convivialité de l’accor-
déon, dans une ambiance chaleu-
reuse.

La deuxième partie de la soirée sera 
assurée par le Chœur d’hommes 
de Dombresson, dirigé par Corinne 
Fischer, qui viendra compléter ce 
moment musical avec un répertoire 
choral apprécié.

L’entrée est libre. Une petite restau-
ration, une tombola ainsi qu’une 
collecte seront proposées sur place, 
permettant au public de prolonger la 
soirée dans un esprit convivial.

Une soirée 
printanière 
entre accordéon 
et chant

Et si pour la Fêtes des mères, vous 
emmeniez votre chère maman écou-
ter un petit prodige, à la Chapelle 
aux Concerts ? Le dernier concert 
de la saison des Évasions musicales 
(EM), ce dimanche 10 mai à 17 h 30, 
vous en donne l’occasion, en propo-
sant une prestation de Bobby Cheng, 
pianiste hongkongais de 22 ans, 
déjà lauréat de plusieurs concours, 
dont « Piano Neuchâtel-Val-de-Tra-
vers 2025 ». « Nous le suivons depuis 
plusieurs années et avons l’idée de 
l’inviter depuis longtemps », recon-
naît Fabienne Pantillon, membre du 
comité des EM. L’artiste est précoce. 
À 14 ans, il quitte Hong Kong pour 
poursuivre ses études à Londres, et 
va parfaire sa formation à Salzbourg, 
à 16 ans, où il réside désormais.

Le pianiste interprétera le concerto 
pour piano N°1 de Chopin, accompa-
gné du quatuor à cordes Solem. « C’est 
l’un des concertos romantiques les 
plus connus », note Fabienne Pantil-
lon, en soulignant que Bobby Cheng 
l’a déjà joué en finale d’audition et que 
la composition peut aussi s’interpré-
ter avec un quatuor à cordes. Donc, 
une alliance parfaite. « Solem a déjà 
joué à la chapelle et ils se réjouissent 

de jouer avec ce pianiste de talent », 
poursuit-elle. En préambule, le qua-
tuor, composé de musiciens et musi-
ciennes enseignant au Conservatoire 
de Neuchâtel, interprétera un opus 
pour quatuor à cordes de Beethoven.

Programme hétéroclite
Ce dernier événement musical 
marque la fin d’une saison riche pour 
l’association de mélomanes et le bilan 
à tirer, avant le dernier concert, est 
très satisfaisant. Un programme de 
saison qui était assez hétéroclite et 
diversifié. « Nous essayons à chaque 
soirée de varier pour toucher des 
publics différents, tant dans les com-
positions, en nombre de musiciens ou 
de différents instruments », explique 
Fabienne Pantillon. Un bon exemple 
de cette ouverture sont les concerts 
pour bébés, deux lors de cette saison 
qui se termine. « On y tient car cela 
répond à des attentes du public, et 
pourquoi pas réfléchir à en avoir un 
de plus au futur », complète Antoi-
nette Hurni, autre membre du comité 
des EM.

Autre membre du comité, Lise-Marie 
Vuillemin ne relève que deux bémols 
durant cette saison, autrement les 

concerts ont attiré un riche public. 
« Notre volonté est de faire aussi 
découvrir des musiques différentes 
à nos fidèles auditeurs et d’attirer 
aussi un autre public », avoue cette 
dernière. Sa consœur du comité, 
Fabienne Pantillon, relève également 
que les EM essaient aussi de propo-
ser des pièces musicales un peu plus 
courtes et que cela fonctionne, tout 
comme la proposition d’autres instru-
ments. « Cela permet d’être accessible 
à tout le monde, même aux novices », 
ajoute-t-elle.

Future saison presque 
agendée
C’est avec ce même état d’esprit 
de diversité que part le comité des 
EM (qui n’est pas composé que de 
femmes, nous précise-t-on, lors de 
notre rencontre) pour la future sai-
son 2026-2027. « Pour celle-ci, les 
orientations musicales et les artistes 
sont fixés », indique Véronique 
Eckström-Karakash, en annonçant 
un concert de musique renaissance. 
« Cela sera un peu un coup d’essai ». 
Également, il y aura un concert jazz 
aux Mines d’asphalte et, à nouveau, 
un ciné-concert, en partenariat avec 
le ciné-club. « Ce sont des moments 
qui permettent de décloisonner les 
publics du Val-de-Travers », estiment 
les membres du comité des EM.

Au-delà de la musique, les membres 
du comité apprécient les retours du 
public après chaque concert. « C’est 
gratifiant et plaisant de préparer et 
d’écouter avec le public, mais le vrai 
plaisir est de partager des moments 
de convivialité, après, avec lui », 
relève Fabienne Pantillon, en notant 
que les musiciens sont souvent égale-
ment touchés par ces instants de par-
tage d’après concert. Après donc un 
dernier concert ce dimanche 10 mai, 
les EM reviendront, fin septembre, 
pour un récital de piano de la Vau-
doise, Sylviane Deferne, déjà venue à 
Couvet ou au Festival de la Chapelle.

Gabriel Risold

Évasions musicales
Petit prodige pour la dernière de la saison
Dimanche prochain, 10 mai, le dernier concert de la saison des Évasions musicales se tiendra à la Chapelle aux 
Concerts de Couvet. Pour l’occasion, l’association mélomane accueille un talentueux jeune pianiste, déjà mul-
ti-primé, le Hongkongais Bobby Cheng, ainsi que le quatuor à cordes Solem.

Bobby Cheng, lauréat du concours « Piano Neuchâtel Val-
de-Travers 2025 » 

Photographies animalières 
à la Ferme Robert !
Alors que le restaurant de la Ferme 
Robert est ouvert depuis plusieurs 
semaines, le centre nature lancera sa 
saison ce samedi 9 mai. Le public est 
cordialement invité à 11 h pour par-
ticiper au vernissage d’une nouvelle 
exposition temporaire, suivi d’une 
verrée. Le centre sera ensuite ouvert 
de 10 h 30 à 17 h 30 tous les week-ends 
et jours fériés, jusqu’au lundi 21 sep-
tembre compris. L’accès est gratuit. 
Cette nouvelle exposition présente 
des photographies animalières réali-
sées par Bernard Boule.

Les visiteurs peuvent également 
découvrir ou redécouvrir la maquette 
interactive du Creux du Van, l’exposi-
tion permanente du centre ou encore 
l’œuvre offerte l’an dernier par les 
apprentis vitriers CFC du canton. 

Comm.

Boostez la visibilité de vos événements 
avec des supports imprimés professionnels !

Flyers percutants, affiches attractives, programmes soignés : 
nous mettons notre savoir-faire à votre service

Qualité, rapidité et conseils personnalisés : 
faites confiance à un partenaire local 
pour une communication qui marque les esprits.

Contactez-nous dès maintenant pour votre futur projet !

+41 32 861 10 28� imprimeriemontandon.ch
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Âgé de 57 ans, chasseur depuis 2010 
dans le canton du Valais, Jean-Frédé-
ric Sierro, surnommé Jef, est membre 
de la Diana d’Hérens et de la Diana 
Plaine. Ingénieur géomètre, il tra-
vaille pour la direction générale de 
la mobilité et des routes de l’État 
de Vaud (DGMR). Il est également 
détenteur du permis de chasse vau-
dois depuis 2020 et chasse occasion-
nellement aussi à Fribourg, dans le 
Jura et à Neuchâtel. 

Président des chasseurs aux chiens 
d’arrêt vaudois (CCAV) depuis 2024, 
Jef s’est notamment engagé depuis 

l’année dernière pour la remise en 
place des comptages du tétras-lyre 
dans le canton de Vaud. « Il n’y aura 
pas de révolution à Diana Romande, 
mais une évolution », a-t-il déclaré 
au moment de prendre la parole 
après son élection. Et de poursuivre : 
« Je compte surtout travailler sur la 
communication ainsi que sur la for-
mation. La jeune génération est de 
plus en plus éloignée des réalités de 
la nature. Il est fondamental de rap-
peler à la ‹ génération Bambi › que la 
nature n’est pas un dessin animé et 
que la gestion de la faune dans une 
vision de conservation, est fonda-
mentale. »

En parallèle à l’élection de Jef, Marc 
Mermoux, de la Fédération cynégé-
tique genevoise (FCG) et Gabrielle 
Hostettler, de la Fédération des 
sociétés vaudoises de la Diana 
(FSVD), ont également été élus pour 
compléter le nouveau bureau de 
Diana Romande. Tous deux assure-
ront respectivement les postes de 
caissier et secrétaire.

Pascal Pittet, président sortant, actif 
entre 2018 et 2026 et ancien pré-

sident des chasseurs fribourgeois, 
s’est réjoui de cette succession anti-
cipée et préparée avec soin. Durant 
son mandat, il a mené à bien de 
nombreux projets. « Servir Diana fut 
un honneur immense. Ces années ont 
été exigeantes, intenses, mais surtout 
profondément enrichissantes. Elles 
m’ont permis de mesurer la force 
d’un collectif animé par la passion, 
la responsabilité et l’attachement 
à nos valeurs », ont été ses mots au 
moment de passer le flambeau.

Comm.

Société des chasseurs romands
Nouveau président 
pour Diana Romande
Le Valaisan Jean-Frédéric Sierro vient d’être élu à la présidence de Diana Romande (société des chasseurs romands) 
lors de l’assemblée des délégués, qui s’est déroulée samedi matin dernier au Val-de-Travers. Il succède au Fribour-
geois Pascal Pittet en poste depuis 2018.

Jean-Frédéric Sierro 
succède à Pascal Pittet

Modération du trafic
Je tenais à féliciter les autorités responsables de la modération du 
trafic dans la commune d’avoir limité à 30 km/h la majorité des routes 
du village de Fleurier. Par contre, je ne comprends pas pourquoi elles 
ont oublié d’y incorporer la rue du Temple.

Cela est d’autant plus incompréhensible que de nombreuses rues 
débouchent sur cet axe maintenu à 50 km/h. Rappelons que le 30 km/h 
a notamment pour objet de faciliter l’insertion dans le trafic par les 
vélos et de diminuer les risques encourus par ses usagers.

D’autre part, il n’a pas été tenu compte, dans l’évaluation des risques, 
du fait que cette rue ne possède un trottoir que sur un seul côté de son 
tracé et qu’elle est équipée de passages pour piétons vétustes.

Cette rue vivante est par ailleurs bordée par des établissements 
publics, par le temple, par une administration communale, par des 
manufactures du patrimoine horloger, par un collège, par des usines 
et par de nombreuses habitations qui débouchent parfois directe-
ment sur la route, par une station-service et des commerces, par le 
cimetière et le home ainsi que par des arrêts de bus.

Pour la sécurité des enfants, des personnes âgées et des autres usa-
gers ainsi que pour le bien des habitants limitrophes qui subissent les 
nuisances liées au bruit, il est du devoir des autorités communales 
de reconsidérer leur décision malencontreuse et d’incorporer pleine-
ment la rue du Temple dans la vie du village en l’intégrant au réseau 
30 km/h.

Cette politique ne s’inscrirait-elle pas parfaitement dans la ligne de 
qualité de vie que Val-de-Travers tient à offrir à l’ensemble de ses rési-
dents !

	����������������������������������������� Guido Bernasconi, Fleurier
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En fin de journée, le marché se diri-
geait gentiment vers le terme de son 
édition 2026 et la rue des Mines de 
Travers grouillait encore de visiteurs. 
Parents, enfants, animaux et... spor-
tifs se bousculaient pour faire les der-
nières bonnes affaires. Le stand de la 
société de gym du village proposait 
effectivement un petit parcours spor-
tif qui agissait comme un aimant pour 

les jeunes présents sur place. « On est 
contentes, ils sont curieux et veulent 
essayer tous les postes », savouraient 
les animatrices du jour.

« 15 h 15, l’apéro va bientôt 
commencer » 
Pendant que certains cartonnaient, 
d’autres attendaient encore leur 
tour. On pense notamment au ski-

club. Deux jeunes filles patientaient 
devant le stand de « descente » où 
des skis à shots n’avaient pas encore 
trouvé beaucoup de courageux pour 
les dévaler. « C’est encore un peu tôt, 
il est 15 h 15. Mais l’apéro va bientôt 
commencer. » Du côté de la cuisine 
improvisée, le menu avait, quant à 
lui, été ratiboisé en long et en large. 
« On a dû refaire du stock en cours 
de route », témoigne Thierry Racine. 
Pour d’autres encore, le succès était 
venu avant même le début du marché. 
Ainsi, l’association « Bénévoles Val-
de-Travers » tenait un stand « pour la 
forme » et « pour participer à la fête », 
dévoilait Nicole Gerber.

Sucré ou salé, foire ou mar-
ché artisanal ?
Lancée en 2021, cette associa-
tion de transports médicaux et 
sociaux (notamment) est passée 
d’un seul chauffeur à... une quin-
zaine aujourd’hui. Le Courrier avait 
été le premier à en parler et est 
bien content de voir cette évolution. 

Travers
Le marché artisanal, 

ce n’est pas comme la foire !
Samedi passé, le marché artisanal de Travers a bénéficié d’une journée de début mai exceptionnelle en termes de 
conditions météo. Cela s’est clairement fait ressentir sur l’affluence et les affaires. La relative chaleur a aussi eu 
des effets plus amusants, comme des pulsions soudaines vers les aliments salés plutôt que sucrés. De quoi faire 
des gagnants et des perdants « naturels ».

Fondée à Genève en 1882 sous la 
raison sociale « Diana Suisse », la 
société des chasseurs romands 
a modifié son appellation le 11 
juin 2016 pour devenir « Diana 
Romande ». Ses objectifs sont 
de regrouper tous les chas-
seurs de Suisse romande en vue 
d’une unité d’action, ainsi que de 
promouvoir et défendre l’exer-
cice de la chasse sous toutes ses 
formes (www.dianaromande.ch/ 
les-statuts/).

Diana Suisse

Notre petit tour de marché s’est 
achevé chez le boulanger-pâtissier de 
Couvet. Satisfait des affaires du jour, 
le commerçant s’amusait toutefois 
d’avoir vu une grosse razzia sur les 
produits salés (sans doute en lien avec 
la chaleur) « alors que ce sont plutôt 
les produits sucrés qui marchent lors 
des foires. » Malheureux, ne comparez 

pas foire et marché artisanal, vous 
risquez votre vie, plaisante-t-on. Le 
terme « artisanal » renvoie à un savoir-
faire traditionnel et/ou une produc-
tion manuelle. Certains artisans sont 
à cheval sur cette spécificité, gage de 
qualité. Personne ne vous a entendu, 
c’est bon, mais vous avez eu chaud, et 
nous aussi...

Kevin Vaucher
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Dimanche 10 mai à 10 h

FC Môtiers
reçoit   

FC Lusitanos
Terrain de La Bergerie – Môtiers

F O OT B A L L  •  C H A M P I O N N AT 
S U I S S E  D E  4 E L I G U E

26.03.2026

Deux passionnés du Val-de-Travers 
se sont illustrés, le week-end dernier, 
lors de la Vega Trofeo, une compéti-
tion exigeante réunissant des pilotes 
de haut niveau.

Loïc Vindice, pilote au palmarès déjà 
bien fourni, y accompagnait le jeune 
Alan Duvanel, 12 ans, qu’il soutient 
activement dans son apprentissage et 
sa progression en compétition. Ce duo 
intergénérationnel incarne à la fois la 
transmission d’expérience et une pas-
sion commune pour le karting.

Sur la piste, l’objectif fixé — se main-
tenir entre la 10e et la 15e place — a été 
atteint. Alan a décroché une encoura-
geante 13e position finale, sans péna-

lité. Une performance d’autant plus 
méritoire qu’un accrochage en course 
a endommagé le pare-chocs de son 
kart, compliquant la suite de l’épreuve.

Satisfaits de ce résultat et des ensei-
gnements tirés, Loïc et Alan envi-
sagent déjà la suite avec détermina-
tion. Leur collaboration se poursuivra 
lors de la prochaine manche, prévue 
le premier week-end de juin, avec des 
axes de progression clairement iden-
tifiés.

L’équipe tient enfin à remercier cha-
leureusement ses sponsors ainsi que 
l’ensemble des supporters, présents 
sur place ou à distance, pour leur 
fidèle soutien.

 Alan Duvanel et Loïc Vindice 

KARTING

Deux pilotes vallonniers en action 
sur la Vega TrofeoFootball

RÉSULTATS
CLASSEMENTS

4e ligue féminine
Ressudens – Val-de-Travers 2-0 (2-0)

	 1.	Fribourg	 14	 10	 2	 2	 (18)	 64	 :	 12	 32
	 2.	Val-de-Travers	 14	 10	 1	 3	 (2)	 76	 :	 13	 31
	 3.	Courtepin	 14	 10	 1	 3	 (5)	 60	 :	 19	 31
	 4.	Ressudens	 14	 9	 0	 5	 (9)	 54	 :	 22	 27
	 5.	Petite-Glâne	 13	 3	 0	 10	 (12)	 21	 :	 54	 9
	 6.	Avenches	 13	 2	 1	 10	 (14)	 13	 :	112	 7
	 7.	Cudrefin	 14	 1	 1	 12	 (10)	 9	 :	 65	 4

4e ligue
Val-de-Travers II – Le Locle II 2-2 (1-0)
Buts : Messerli, Dubois
Bosna NE II – Môtiers 3-3 (3-1) 
Buts : Racine (2x), Tosato 
	1.	Lusitanos	 16	 15	 1	 0	(103)	 68	 :	 21	 46	
2.	Val-de-Travers II	 16	 13	 2	 1	 (26)	 69	 :	 24	 41

	 3.	Le Locle II	 15	 10	 4	 1	 (69)	 67	 :	 21	 34
	 4.	Peseux Comète	 15	 6	 1	 8	 (22)	 45	 :	 54	 19
	 5.	Val-de-Ruz II	 15	 6	 1	 8	 (26)	 38	 :	 36	 19
	 6.	Colombier II	 15	 5	 4	 6	 (44)	 35	 :	 33	 19
	 7.	Bosna NE II	 16	 5	 4	 7	 (61)	 52	 :	 54	 19
	 8.	Boudry II	 15	 5	 2	 8	 (27)	 43	 :	 58	 17
	 9.	AS Vallée	 16	 3	 2	 11	 (12)	 35	 :	 67	 11
	10.	Môtiers	 14	 2	 2	 10	 (13)	 39	 :	 70	 8
	11.	Béroche-Gorgier III	15	 2	 1	 12	 (36)	 27	 :	80	 7

3e ligue
Cortaillod II – Val-de-Travers 2-3 (0-1) 
Buts : Ciurleo, Von Känel (2x)

	 1.	Le Locle	 16	 12	 2	 2	 (24)	 72	 :	 19	 38
	 2.	Helvetia NE	 17	 11	 2	 4	 (31)	 44	 :	 23	 35
	 3.	Val-de-Travers	 17	 10	 5	 2	 (35)	 63	 :	 32	 35
	 4.	Superga	 17	 10	 2	 5	 (58)	 47	 :	 35	 32
	 5.	Béroche-Gorgier II	 16	 9	 1	 6	 (34)	 38	 :	 35	 28
	 6.	Bôle II	 17	 7	 2	 8	 (33)	 44	 :	 51	 23
	 7.	Val-de-Ruz	 17	 6	 3	 8	 (62)	 39	 :	 38	 21
	 8.	Corcelles-Corm.	 17	 6	 3	 8	 (62)	 26	 :	 43	 21
	 9.	Floria	 16	 6	 2	 8	 (81)	 33	 :	 41	 17
	10.	Bevaix	 16	 3	 3	 10	 (48)	 26	 :	 49	 12
	11.	Le Comm. Sport II	 17	 3	 3	 11	 (30)	 32	 :	 56	 12
	12.	Cortaillod II	 17	 2	 2	 13	 (35)	 18	 :	 60	 8

Résultats juniors
A : Val-de-Travers – Étoile-Sporting 5-1 
B : Corcelles-Cormondrèche – Val-de-Tra-
vers 1-3
C I : Val-de-Travers – Floria 2-3 
C II : Le Parc II – Val-de-Travers II 4-0 
D9 I : Val-de-Travers – Xhaka 1-6
D9 II : Ticino – Val-de-Travers II 4-5 
D7 : Val-de-Travers – Neuchâtel 2-28 
F14 : Val-de-Travers – Béroche-Bevaix 1-5

Les trois équipes « actives » (sans 
limitation d’âge) ont montré l’exemple 
en s’imposant relativement facile-
ment. Relevons la belle performance 
de deux juniors intégrés à l’équipe de 
3L du capitaine Johan Arnoux (VDT 
1) : Aidan Baillods, 14 ans, et Gianluca 
Oppliger, 15 ans, qui ont tous les deux 
gagné leur match en simple ; 7/5 6/4 
pour le premier, 6/3 6/4 pour le deu-
xième. 

Pour les « jeunes seniors », la tâche 
s’est révélée plus ardue. Les dames 
« 30+ », qui évoluent cette année 
en 3e ligue, ont arraché la victoire 
au nombre de sets gagnés, la ren-
contre s’étant soldée par un score 
de parité 3 : 3. Les hommes « 45+ » 
ont sauvé l’honneur en remportant 
un seul match, en double, grâce à la 
paire Jaquet-Jéquier, l’équipe adverse 
montrant clairement son intention de 
viser la première place du classement. 

Résultats
3L Messieurs : Val-de-Travers 2 - 
Estavayer-le-Lac 7 : 2

30+3L Dames : Val-de-Travers - Aar-
berg 3 : 3
45+2L Messieurs : La Chaux-de-
Fonds 1 - Val-de-Travers 6 : 1
2L Messieurs : Les Brenets - Val-de-
Travers 3 : 6
3L Messieurs : Broc - Val-de-Travers 1 
3 : 6

Rencontres à domicile des 
9 et 10 mai
Samedi 9 mai : 3L Hommes : Val-de-
Travers 1 – Marly, 11 h à Couvet (Ch. 
de la Chapelle) ; Dimanche 10 mai : 2L 
Hommes : Val-de-Travers – Neyruz 1, 
10 h à Fleurier (rue de Bussan).

Nous invitons chaleureusement les 
amatrices et amateurs de tennis à 
venir assister à l’une ou l’autre des 
rencontres d’interclubs !

Le niveau de plusieurs de nos joueuses 
et joueurs vaut le coup d’œil. Le pro-
gramme complet 2026 est disponible 
sur notre page : tcvdt.ch/interclubs.

Comm.

TENNIS

Premier week-end d’interclubs 
de la saison
Les équipes du Tennis Club Val-de-Travers ont bien commencé cette nou-
velle saison d’interclubs en remportant quatre des cinq rencontres qui ont 
eu lieu les 2 et 3 mai dernier.  

Thomas Jequier 

Samedi dernier, plusieurs Vallonniers ont participé à la 7e 
édition du plus mythique trail du Jura. Quatre parcours 
ont été conçus pour dépasser les limites des traileurs, 
du Suchet au Chasseron en passant par les Aiguilles de 
Baulmes : 11k - 19k - 35k - 55k.

55k femmes (28 classées) : 1. Mathilde Cattel, Laberge-
ment-Sainte-Marie (F), 7 h 05 – 12. Coraline Schopfer, 
Môtiers, 8 h 30. 

34k femmes (69) : 1. Florine Boillot, Annecy (F), 4 h 15 – 
20. Sarah Charpilloz, Fleurier, 5 h 19 – 40. Candice Borel, 
Buttes, 5 h 47 – 58. Lélie Dugail, Fleurier, 6 h 35. 

19k femmes (122) : 1. Rea Iseli, Wabern, 2 h 04 – 6. Coralie 
Blaser, Fleurier, 2 h 47 – 10. Martine Evard, La Côte-aux-
Fées, 2 h 52 – 39. Delphine Pluquet, Les Verrières, 3 h 18 – 
54. Ghislaine Merlin, Môtiers, 3 h 31 – 103. Céline Marques, 
Saint-Sulpice, 4 h 13. 

11k femmes (104) : 1. Kelly Rebeaud, Chavannes-le-Chêne, 
1 h 15 – 64. Catherine Audétat, Fleurier, 2 h 05.

55k hommes (137 classés) : 1. Aleix Toda Mas, Couvet, 
5 h 20 – 21. Eric Schopfer, Môtiers, 7 h 03.

34k hommes (184) : 1. Louis Girod, Habère Iullin (F), 3 h 13 
– 86. Stecy Kocher, Val-de-Travers, 5 h 14 – 129. Loïc Sal-
zmann, Fleurier, 5 h 45 – 166. Kevin Rosselet, Fleurier, 
6 h 35.

19k hommes (194) : 1. Pierre Monney, Malpas (F), 1 h 53 – 
29. Luca Ledermann, Môtiers, 2 h 34 – 30. Jonathan Kocher, 
Buttes, 2 h 34 – 129. Marco Sittaro, Val-de-Travers, 3 h 31.

11k hommes (84) : 1. Clément Tissot, Les Fourgs (F), 1 h 06 
– 55. Pascal Audétat, Fleurier, 2 h 05.

COURSE À PIED

Plusieurs Vallonniers au Jura Swiss Trail

Pour vos textes rédactionnels,
merci de nous faire parvenir 
vos communiqués avant lundi midi.

redac@courrierhebdo.ch



SPORTS �������������������������������������������������������������������������������������������������� 15 / Jeudi 7 mai 2026

Vendredi 8 mai à 20 h 15
FC Val-de-Travers

reçoit

FC Béroche-Gorgier II 
Terrain des Sugits – Fleurier

FOOTBALL •  CHAMPIONNAT SUISSE DE 3 E LIGUE

CHAUFFAGE • SANITAIRE
ÉNERGIES RENOUVELABLES

Rue du Premier-Mars 16 • 2108 Couvet • Tél. 032 866 12 36 

Quarre 15 - 2113 Boveresse
Tél. 079 690 02 02
www.valimmob.ch
info@valimmob.ch

CORRADO DI MEO

Votre immobilier ...en toute sécurité!

Les Sises 1b    032 863 27 06    Boveresse

entreprise de

construction

Sàrl

Plâtrerie

Echafaudages

Chape

Carottage

Crépi de fi nition

Divers

Société Electrique du Val-de-Travers SA
Votre spécialiste dans votre région, pour toutes vos installations électriques !

Rue du Preyel 9  –  2108 Couvet 032 863 12 24 - www.sevt.ch

 ÉLECTRICITÉ  DÉPANNAGES
 TÉLÉMATIQUE  PARATONNERRE
 ÉLECTROMÉNAGER  PHOTOVOLTAIQUE
 BORNES DE RECHARGES

Vendredi 8 mai
5e ligue, à 20 h 15 à Couvet • Val-de-Travers III - Les Brenets

Samedi 9 mai
Juniores F14, à 9 h à Couvet • Val-de-Travers - Cornaux Jaune

Juniors D9 II, à 11 h à Couvet • Val-de-Travers II - La Chaux-de-Fonds
Juniors C, à 13 h à Fleurier • Val-de-Travers - Boudry

Juniors CII, à 13 h à Couvet • Val-de-Travers II - Floria II
Juniors B, à 15 h 30 à Couvet • Val-de-Travers - Floria

Juniors A, à 15 h 30 à Fleurier • Val-de-Travers - Val-de-Ruz
4e ligue féminine, à 18 h à Fleurier • Val-de-Travers - Avenches

Dimanche 10 mai
Juniores F17, à 15 h à Fleurier • Val-de-Travers - Düdingen

Mercredi 13 mai
Juniors C, à 20 h à Fleurier • Val-de-Travers - Le Landeron

Samedi 16 mai
Juniors D7, à 10 h 30 à Couvet • Val-de-Travers - Boudry

Juniors D9, à 13 h à Fleurier • Val-de-Travers - Le Landeron
Juniors CII, à 14 h à Couvet • Val-de-Travers II - Hauterive II

4e ligue, à 18 h à Fleurier • Val-de-Travers II - Môtiers

Nous réalisons
des brochures 
à votre image.

imprimeriemontandon.ch

La deuxième étape du BCN Tour s’est 
déroulée mercredi 29 avril dernier, sur 
les hauteurs de Lignières, en collabo-
ration avec le FC villageois. Départs et 
arrivées au stade de football.

Vous trouverez les résultats scratchs 
de la 3e étape (La Chaux-de-Fonds), 
dans le premier cahier de cette édition. 

Juniors femmes U20 (49 classées) : 1. 
Aline Maradan, Saint-Blaise, 42’52 – 9. 
Éline Tâche, Noiraigue, 49’51. Juniors 
hommes U20 (94) : 1. Mattéo Donzé, 
La Neuveville, 33’35 – 10. Jérémy Pia-
get, Môtiers, 39’44 – 18. Achil Torre-
sani, Buttes, 41’45 – 41. Nathan Haas, 
Noiraigue, 47’34 – 43. Emil Torre-
sani, Buttes, 47’39 – 56. Dany Piaget, 
Môtiers, 49’07 – 72. Alessio Dell’Ore-
fice, Môtiers, 52’13. Dames U20 (119) : 
1. Suzanne Berberat, Auvernier, 39’47 
– 38. Emilie Pittet, Couvet, 53’46 – 84. 
Pauline Wirth, Boveresse, 1 h 03’11 – 
85. Orlane Goumaz, Môtiers, 1 h 03’12 
– 117. Océane Leuba, Les Verrières, 
1 h 16. Hommes U20 (230) : 1. Mirko 
Ratano, Colombier, 33’13 – 17. Lenny 
Liebe, Fleurier, 38’19 – 37. Arthur 
Beslin, Fleurier, 41’52 – 72. Thibaut 
Python, Les Bayards, 44’18 – 75. Mar-
tin Lasset, Fleurier, 44’31 – 79. Andy 
Goumaz, Les Bayards, 44’42 – 98. 
Joey Parlee, Fleurier, 45’39 – 111. Jor-
dan Python, Les Verrières, 46’38 – 127. 
Bastien Messerli, Travers, 48’16 – 135. 
Landry Njionkou, Fleurier, 48’35 – 
156. Samuel Grisel, Travers, 50’25 – 
168. Corentin Currit, Couvet, 52’02 – 
181. Enzo Dell’Orefice, Môtiers, 53’45 
– 222. Mathieu Conrath, Les Verrières, 
1 h 03 – 223. Romain Wagnière, Les 
Bayards, 1 h 05. Dames U30 (141) : 1. 
Nathalie Geiser, Neuchâtel, 38’42 – 12. 
Isabelle Racine, Fleurier, 46’39 – 48. 
Tifany Rey, Fleurier, 52’44 – 90. Caro-
lyn Schopfer, Môtiers, 59’28 – 138. 
Emmanuelle Tüller, Fleurier, 1 h 12. 
Hommes U30 (283) : 1. Gabriel Sintes, 
Les Geneveys-sur-Coffrane, 31’53 – 
3. Aleix Toda Mas, Couvet, 34’55 – 6. 
Yul Brenner, Val-de-Travers, 36’44 
– 12. Kevin Vaucher, Les Verrières, 
37’34 – 73. Emilien Schnetz, Fleurier, 
44’07 – 85. Michael Robert-Nicoud, 
Travers, 45’19 – 111. Jessy Forest, Noi-
raigue, 47’09 – 141. Julien Descombes, 
Fleurier, 48’46 – 174. Antoine Perril-
lat, Fleurier, 51’08 – 204. Caryl Tüller, 
Travers, 53’23 – 240. Maxime Jequier, 
Fleurier, 57’33 – 272. Yoann Mermod, 
Couvet, 1 h 03. Dames U40 (93) : 1. 
Madalena Morgado, Courtepin, 41’32 
– 28. Magdalena Abad, Couvet, 54’02 
– 39. Céline Rufener Eschler, Môtiers, 
56’32 – 91. Stéphanie Perregaux, 
Môtiers, 1 h 13. Hommes U40 (202) : 
1. Gregory Huguenin, Les Bayards, 
35’59 – 18. Cyril Lavigne, Fleurier, 
40’38 – 32. David Clemençeau, Fleu-
rier, 43’09 – 74. Jean-Paul Gregorio, 
Travers, 48’02 – 89. Eric Schopfer, 
Môtiers, 49’09 – 99. Clément Vallot, 
Fleurier, 49’21 – 114. Pedro Marques, 
Saint-Sulpice, 50’43 – 131. Joël Piaget, 
Môtiers, 52’28 – 150. Joao Oliveira, 
Couvet, 54’36 – 180. Yannick Njion-
kou, Fleurier, 1 h 00. Dames U50 (48) : 
1. Laurence Yerly, Cernier, 43’46 – 25. 
Chantal Meylan, Môtiers, 58’09 – 26. 
Marie-Madeleine Gueissaz, Fleurier, 
58’31. Hommes U50 (130) : 1. Cyril 
Caillaud, Neuchâtel, 37’32 – 38. Jean-
Marc Monnet, Noiraigue, 46’40 – 94. 
Jerome Prêtre, Couvet, 55’10 – 101. 
Didier Buchilly, Saint-Sulpice, 57’08 
– 116. Emmanuel Galy, Fleurier, 1 h 01. 
Dames U60 (14) : 1. Corinne Isler, La 

Cibourg, 45’35 – 4. Isabelle Liechti, 
Môtiers, 56’40 – 8. Doryane Schick, 
Noiraigue, 57’46.

Chez les kids
Minies U6 (33) : 1. Gema Niggeler, 
Cressier, 2’48 – 8. Mylène Blanchet, 
Travers, 3’28 – 16. Ambrine Himer, 
Fleurier, 3’59 – 32. Elya Muriset, 
Couvet ,4’46. Minis U6 (54) : 1. Soan 
Perrin, Rochefort, 2’46 – 10. Emile 
Blaser, Fleurier, 3’10. Poussines U8 
(61) : 1. Romane Cellammare, Neuchâ-
tel, 2’25 – 25. Eryne Muriset, Cou-
vet, 3’00 – 29. Xana Bigler, Fleurier, 
3’03 – 37. Salomé Himer, Fleurier, 
3’09 – 43. Hailey Benoit, Boveresse, 
3’14 – 56. Amélia Baudin, Noiraigue, 
3’26. Poussins U8 (80) : 1. Benja-
min Rutz, Corcelles, 2’20 – 2. Sacha 
Blanchet, Travers, 2’23 – 13. Loëvan 
Guignard, Noiraigue, 2’35 – 28. Colin 
Blaser, Fleurier, 2’49 – 57. Leandro 
Martinez Tripiciano, Travers, 3’11 – 
66. Tayron Tüller, Saint-Sulpice, 3’17. 
Écolières U10 (52) : 1. Louane Bühler, 
La Chaux-de-Fonds, 7’36 – 36. Alice 
Blaser, Fleurier, 10’25 – 37. Chenoa 
Bigler, Fleurier, 10’26. Écoliers U10 
(89) : 1. Colin Robert, Savagnier, 7’01 
– 2. Maël Schopfer, Môtiers, 7’04 – 
6. Arthur Blaser, Fleurier, 7’25 – 13. 
Kenny Langel, Travers, 7’39 – 41. Liam 
Blanchet, Travers, 8’55 – 53. Léon 
Simon-Vermot, Travers, 9’25 – 56. 
Mathéo Cand, Boveresse, 9’32 – 64. 
Thibaut Studer, Fleurier, 9’58 – 77. 
Heiko Baumann, Noiraigue, 11’06 – 
80. Sacha Tüller, Saint-Sulpice, 11’14. 
Écolières U12 (78) : 1. Gwendolyn 
Bordet, La Chaux-de-Fonds, 7’12 – 
34. Rose Cuenin, Couvet, 9’01 – 38. 
Saskia Cand, Boveresse, 9’17 – 45. 
Léonie Genet, Buttes, 9’25 – 59. Aline 
Valverde, Fleurier, 9’57. Écoliers U12 
(74) : 1. Timothée Guérin, Colombier, 
6’39 – 18. Enzo Langel, Travers, 7’41 – 
21. David-Philippe Tchuipa Njionkou, 
Fleurier, 7’50 – 43. Andrea Rossetti, 
Travers, 8’44 – 56. Emile Simon-Ver-
mot, Travers, 9’21 – 58. Haïden Gui-
gnard, Noiraigue, 9’23 – 61. Santiago 
Martinez Tripiciano, Travers, 9’38. 
Écoliers U14 (54) : 1. Clément Leh-
mann, Savagnier, 10’07 – 22. Iloan 
Tâche, Noiraigue, 12’13 – 25. Deven 
Huguenin, Les Bayards, 12’25 – 35. 
Noah Perret, Couvet, 13’29. Kids 
accompagnés : Matteo Benoit, Bove-
resse, 4’19 – Andrëa Guignard, Noi-
raigue, 7’04 – Dorïan Guignard, Noi-
raigue, 4’41. 

Nordic walking
Christophe Calame, Buttes, 1 h 31 
– Doriana Casado, Couvet, 1 h 19 – 
Marie-France Falcy, Saint-Sulpice, 
1 h 37 – Julie Guichard, Les Verrières, 
1 h 31 – Amélie Huguelet, Fleurier, 
1 h 36 – Chantal Kull, Couvet, 1 h 46 
– Eléonore Lucea, Couvet, 1 h 35 – 
Alfredo Papis, Couvet, 1 h 17 – Ana 
Catarina Peixoto Figueiredo, Cou-
vet, 1 h 22 – Sonia Pittet, Couvet, 
1 h 19 – Kimberley Rat, Couvet, 1 h 37 
– Monique Schopfer, Môtiers, 1 h 17 – 
Ginette Van Der Veken, Couvet, 1 h 46.

Équipes (73 classées)
1. CEPlié, 1 h 39 – 9. Vaucher Manu-
facture Fleurier 2 (Lenny Liebe, David 
Clemençeau, Martin Lasset), 2 h 06 – 
15. Vaucher Manufacture Fleurier 1 
(Cyril Lavigne, Arthur Beslin, Clément 
Vallot, Antoine Perrillat), 2 h 11 – 64. 
Jeunesse du Haut-Vallon 1 (Jordan 
Python, Samuel Grisel, Océane Rosat, 
Romain Wagnière), 2 h 41.

BCN Tour 2026 - 2e étape
Sous le soleil à Lignières

Le 26 avril dernier, un concours de gymnastique s’est tenu 
à la halle Volta, à La Chaux-de-Fonds, lors d’une journée 
combinant le passage des tests et la Coupe neuchâteloise.

À cette occasion, le groupe Gym et Danse de la FSG Cou-
vet s’était déplacé et a su se distinguer par la qualité de 
ses performances.

Dans la catégorie « Team moins de 16 ans », l’équipe a 
décroché une remarquable 2e place, récompensant son 
engagement et son travail.

Lors du passage des tests, plusieurs gymnastes se sont 
illustrées individuellement. Loanna a obtenu la 1re place au 
test fédéral 4 sans engin. Déborah s’est classée 1re au test 
fédéral 3 ballon, tandis qu’Emma a également décroché 
la 1re place au test fédéral 3 cerceau. Dans ce même test, 
Maëlle a pris la 2e place et Pauline la 3e.

Valentine Etienne, monitrice du groupe, tient à féliciter 
chaleureusement toutes les gymnastes ayant participé à 
cette journée pour leurs efforts, leur motivation et leur 
esprit d’équipe.

AGRÈS

De beaux résultats pour la FSG Couvet
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CHAUFFAGE - SANITAIRE
Pompes à chaleur et énergies renouvelables

032 860 12 91
2114 Fleurier
info@kfenergies.ch  Ferblanterie - Ins. Sanitaires

Couverture - Paratonnerre

P. SIMONIN & FILS Sàrl

FLEURIER COUVET
Tél. 032 861 11 48 Tél. 032 863 27 57
Fax 032 861 37 51

APPAREIL
S

M
én

ag
er

s 
M

ar
éc

ha
l Rue du Grenier 11

2114 FLEURIER

          Service Technique
réparation toutes marques
lave-linge, lave-vaisselle,
Sèche-linge, cuisinière,
Réfrigérateur, congélateur...

Tél. 032 861 21 03

Création et entretien de jardin

• Ch. des Grands-Clos 19
• 2115 Buttes
• 079 904 58 43
• info@jehlepaysagiste.ch

Rue de France 3
CH 1450 Sainte-Croix
079 409 05 25   

Entretien - Rénovation
Réparation de 
Prothèses Dentaires   

LABORATOIRE 
DENTAIRE 

M.C Huguenin  
Technicienne Diplômée 

  ÉLECTRICITÉ
  DÉPANNAGES

  TÉLÉMATIQUE
  PARATONNERRE

  ÉLECTROMÉNAGER
  PHOTOVOLTAIQUE

  BORNES DE RECHARGE

www.sevt.ch   /   Rue du Preyel 9  –  2108 Couvet   /   032 863 12 24

Votre spécialiste dans votre région, 
pour toutes vos installations électriques !

 À LOUER AU CENTRE
DES VERRIÈRES 

Lumineux appartement 
de 2½ pièces
Refait à neuf, avec poêle,

cave, place de parc et jardin commun.

Loyer mensuel Fr. 950.- charges comprises
Libre de suite 

Tél. 078 801 84 44
www.gestion-clerc.ch

Mendes Chauffage & Sanitaire Sàrl, à Val-de-
Travers, rue de l’Hôpital 18, 2114 Fleurier. Nou-
velle société à responsabilité limitée. Statuts du 
21.04.2026. But : la société a pour but l’exploita-
tion d’une entreprise active dans les domaines 
du chauffage et du sanitaire, incluant notam-
ment l’installation, la maintenance et la répara-
tion, y compris les installations de ventilation, 
l’achat et la vente de matériel. Elle fournit éga-
lement toutes prestations de conseil en matière 
énergétique. La société peut également accorder 
à ses filiales directes et indirectes, à ses asso-
ciés ainsi qu’à des tiers, des prêts et d’autres 
financements directs ou indirects. Prestations 
accessoires, droits de préférence, de préemp-
tion ou d’emption : selon statuts. Capital social : 
CHF 20’000. Les modalités de transfert des 
parts sociales dérogent à la loi selon les statuts. 
Associé : Mendes Anthony, de Vully-les-Lacs, à 
Val-de-Travers, avec 20’000 parts sociales de 
CHF 1, lequel est en outre gérant avec signature 
individuelle. Selon déclaration à la constitution 
de la société, il est renoncé à un contrôle res-
treint.

Destination Val-de-Travers, à Val-de-Travers, 
Grand’Rue 27, c/o Hôtel de l’Aigle S.A., 2108 
Couvet. Association. Statuts du 06.05.2008. 
But : développer et promouvoir une image tou-
ristique globale du Val-de-Travers, visant à une 
meilleure identification des prestations offertes 
par chacun de ses membres ; développer une 
promotion commune de la destination touris-
tique de la région géographique du Val-de-Tra-
vers ; renforcer le rayonnement et la renommée 
de ses membres auprès de la population, des 
prospects, des clients potentiels et des touristes, 
par des campagnes promotionnelles financées 

en commun. Ressources : contribution annuelle 
de ses membres associés, produit des ventes, 
subventions des pouvoirs publics (communes, 
Cantons, confédération), dons, legs et autres 
recettes. Comité : Chardon Badertscher Katia, 
de Wünnewil-Flamatt, à Neuchâtel, présidente, 
Lebel Calame-Rosset Johanne, de Le Locle, à 
Val-de-Travers, secrétaire, von Wyss Laure, de 
Zurich, à Neuchâtel, caissière, Beuret Jean Paul, 
de Le Bémont (JU), à Val-de-Travers, Gasser 
Raphaël, de et à Le Locle, et Girardier Sandrine, 
de Rochefort, à Le Landeron. Signature collec-
tive à deux de la présidente, de la secrétaire ou 
de la caissière. Les autres membres du comité 
n’exercent pas la signature sociale.

IDC Marine SNC, à Val-de-Travers, rue de la 
Gare 21, 2108 Couvet. Société en nom collec-
tif qui a commencé le 24.04.2026. Associés : 
Ingrosso Davide et Ingrosso Corrado, tous deux 
de Täuffelen, à Val-de-Travers, lesquels signent 
collectivement à deux. But : exploitation d’une 
entreprise de chantier naval, incluant notam-
ment entretien moteur des bateaux, prépara-
tion pour l’expertise, test anti-pollution, ins-
tallation d’accessoires sur bateaux, achat et 
revente de bateaux, entretien de remorques de 
bateaux, préparation d’expertise de remorques 
de bateaux, achat et revente de remorques de 
bateaux.

Pont de la Roche - Polat, à Val-de-Travers, 
quartier du Pont de la Roche 1, 2123 Saint-Sul-
pice. Nouvelle entreprise individuelle. Titulaire : 
Polat David, de France, à Val-de-Travers, avec 
signature individuelle. But : exploitation d’un 
établissement public.

Comme le prévoit la loi fédé-
rale sur l’asile, chaque canton 
est tenu de fournir un héberge-
ment et une aide aux personnes 
issues de l’asile qui lui sont attri-
buées par la Confédération. Afin 
de disposer d’une organisation 
stable et planifiée pour remplir 
cette mission, le Canton de Neu-
châtel entend faire évoluer son 
dispositif cantonal de premier 
accueil. Il franchit une première 
étape en lançant les études de 
transformation du bâtiment sis 
à la rue du Premier-Mars 11 à 
Couvet, qui permettra au dis-
positif d’accueil de l’asile de se 
doter d’une structure assurant 
une prise en charge plus adap-
tée et cohérente.

Élaborée en concertation avec 
la Commune de Val‑de‑Tra-
vers, associée aux démarches 
dès les premières phases, la 
future structure visera à garan-
tir des conditions d’héberge-

ment adaptées aux besoins 
sur la durée, tout en assurant 
une intégration harmonieuse 
au sein de la communauté. 
Une information spécifique 
sera adressée à la population 
et au voisinage, et une séance 
d’information sera organisée 
durant l’automne 2026 ou au 
début de l’année 2027.

Évolution du dispositif 
de premier accueil
Le Conseil d’État travaille 
depuis plusieurs mois à l’évo-
lution du dispositif de premier 
accueil, avec une orientation 
modulable et une répartition 
géographique équilibrée sur 
le territoire cantonal. L’objec-
tif est de disposer de struc-
tures de taille adaptée, inté-
grées dans la communauté, 
et capables de répondre aux 
variations des flux d’arrivées. 
Des analyses sont actuelle-
ment en cours afin d’identi-

fier les solutions à même de 
répondre à ces objectifs.

Cette démarche permettra 
notamment de libérer des sites 
dont la vocation première n’est 
pas l’hébergement des per-
sonnes relevant de l’asile. Il 
s’agit en particulier du site de 
Tête-de-Ran, qui pourra retrou-
ver sa fonction touristique, ainsi 
que du bâtiment actuellement 
occupé par des mineurs non 
accompagnés à Couvet, appelé 
à bénéficier, à terme, d’une nou-
velle affectation.

Le Conseil d’État travaille en 
parallèle à la relocalisation 
des deux locataires actuels du 
bâtiment sis à la rue du Pre-
mier-Mars 11, le service can-
tonal de la faune, des forêts et 
de la nature (SFFN) et Alfaset. 
Celle-ci pourrait se concrétiser 
sur le site Dubied, à Couvet.

Comm.

Couvet
Projet d’un nouveau centre cantonal d’accueil 
pour personnes relevant de l’asile

Le Conseil d’État lance le projet d’une nouvelle structure destinée à l’hébergement des per-
sonnes relevant de l’asile sur le site de la rue du Premier-Mars 11 à Couvet, en concertation 
avec la Commune de Val-de-Travers. Il est envisagé que le bâtiment, propriété de l’État, soit 
entièrement rénové afin d’être adapté à sa future fonction et de répondre aux besoins d’une 
organisation agile, intégrée et durable. Le nouveau site remplacera le site actuel « chemin des 
Prises 8 ». Cette démarche s’inscrit dans le cadre de l’évolution du dispositif cantonal, qui vise 
à disposer d’infrastructures modulables et fonctionnelles pour les années à venir.
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 À LOUER 
au centre de Fleurier

Grand
Appartement
2½ pièces
3e étage, jardin en 
commun, cave,
galetas.
Libre de suite.

Loyer Fr. 950.-
charges comprises

Tél. 079 728 98 96 

l’emplacement 
idéal pour votre 
annonce.

MAISON
DE RÊVE
À VENDRE?


